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Avez-vous lu la « Grande protesta-
tion de la Droite » contre la loi sur l'en-
seignement primaire obligatoire et laï-
que ?

Si vous ne l^ivez pas lue, je vous en-
gage à vous délecter de cette détirante
élucubration ; un pur chef-d'œuvre.

Cinquante-trois droitiers de la Cham-
bre, le dessus du panier clérical, les pè-
ches à quinze sous de la Légitimité et de
l'Empire, depuis les Larochejaquelin
jusqu'aux Paul de Cassagnac, ceux de
Quiberon et ceux de Sedan, entonnent,
avec un ensemble qu'envieraient bien
de nos chefs d'orchestre, le choeur du
4» acte des Huguenots : Pour cette cause
sainte 1 Nous le jurons !

Quelle farce et quels farceurs !

A la cantonnade, c'est à dire à la réu-
nion préparatoire dans laquelle ces
messieurs fourbissaient et aiguisaient
les poignards et les épées du magasin
d'accessoires, le rôle de Saint Bris a été
consciencieusement tenu par M. Baudry-
d'Asson. Le fougueux député à très bien
dit son récitatif :

« Je suis dès à présent résolu à sous-
traire mon enfant aux prétentions de
l'Etat et à résister par tous les moyens,
même par les armes, à quiconque vou-
drait soumettre mon fils aux exigences
de la loi athée. » Reprise du cceur :
Nous le jurons 1

; Toutefois, le Nevers d'Uzès, - je veux
dire M. Pieyre est pour les tempéra-
ments. 11 propose une mesure moins
"belliqueuse ; un simple questionnaire à
l'usage des pères de famille qui feraient
ainsi connaître aux maires s'ils veulent
ou non que l'instruction religieuse soit
donnée à leurs enfants.

Cette proposition est vivement ra-
brouée par Baudry-d'Asson qui déclare
que les pères n'ont pas à prévenir les
maires de leur volonté à cet égard.

Finalement les conjurés, après la ri-
tournelle obligatoire et religieuse cette
fois, chargent l'évêque Freppel de rédi-
ger une acadabrante protestation en six
points.

Dans le premier, il est affirmé que la
loi du 28 mars sur l'enseignement est
contraire à la « liberté religieuse et aux
droits des pères de famille, » . partant
mauvaise.

Pour tout bon cléricafard, c'est atten-
ter à la liberté religieuse que de ne,-pas
« obliger » les enfants à apprendre '
leurs bourdes et leurs calembredaines
religieuses. »

Le second point fait appel à l'amour
de tous les bons catholiques.

Il nous menace d'une ligue de tous
les christicoles.

Jusqu'au troisième point, nous n'en
sommes qu'à la période de préparation;
mais avec lui commence la période
d'action.

« Tout père de famille devra deman-
der — contrairement à la loi — que ses
enfants reçoivent à l'école l'instruction
religieuse.

|î no cous déplaft pas $<$ voir e§8 fa-
natiques prêcheurs de l'obéissance pas-
sive, se constituer ouvertement les apô-
tres de ia révolte. Pour moins que rien
nos aimables jésuites -se recommande-
raient de la déclaration des droits de
'l'horn-ipn,

là qtîfolème point est consacré aux
emblèmes religieux que les dévots sont
excités à replacer dans les écoles.

OoKïine on te voit, ça va crescendo.
Ûa pousse | l'&tfaqufi qui, dowmQ ûz.m
l'atrdeh calomnie, éclate au cinquiè-

me point.

« Aucune intimidation ni vexation ne
Nron! reculer Igurs coaeitoyeus devant
accomplissement de leur d'avoir, dans
k cas eu il serait donné à recela un
|nse%;ïemënt qui pourrait blfsser la

Mai?., triple Révérend* que TOUS êtef,
puisqu'on ne donnera aucun enseigne-
Htônt religieux, comment pourra t on
'ble^er la foi de voa bîbés t «... -et iU

s'engagent à prêter appui à toute dé-
fense légitime contre l'arbitraire et
l'oppression. »

La clause de l'engagement y est.
Ceux qui ne sauront ni lire ni écrire
feront une croix, avec un crucifix ou.un
poignard, n'est il pas vrai?

Messieurs les Ligueurs auraient dû
arrêter là leur scénario. Le sixième
point, qui est le dernier tableau, est
d'une faiblesse qui dépare l'œuvre.
C'est finir en queue de poisson. On croit
assister à une distribution d'arquebuses
nouveau modèle, et de hallebardes de
premier choix. Il n'en est rien. Les
vaillants chefs de la catholicité infor-
ment le public qu'ils se réservent de de-
mander « en temps utile » l'abrogation
de la loi.

Avis aux malheureux qui se laisse-
raient prendre à ces boursoufflures clé-
ricales.

Frédéric COURNSÏ.

M UtSgrapMqm $pétM

- Paris, 1" -avril

Publications pornographiques

L'insuffisance reconnue de la loi actuelle
sur la presse, relativement aux publications
pornographiques, vient de déterminer un
groupe de députés, à la tête duquel se trouve
M. Ribot, à élaborer un projet de loi com-
plémentaire à l'effet d'armer le gouverne-
ment contre l'étalage et le criage dans les
rues de ces journaux obscènes. M. Ribot a
eu à ce sujet une entrevue avec le ministre
d» l'intérieur, qui lui a promis l'appui du
gouvernement.

Commission du Concordat

Contrairement à ce qui avait été annoncé
la commission du Concordat ne se réunira
pas pendant les vacances parlementaires ;
elle ne reprendra ses travaux qu'à la ren-
trée.

Limitation des Discours

On a distribué la proposition de résolu-
tion présentée par M. Frédéric Thomas,
député du Tarn, tendant à introduire dans
le règlement de la Chambre une disposition
limitant la durée des discours prononcés en
séance publique.

M. Frédéric Thomas formule ainsi son
projet de résolution'. C'est un article unique
à ajouter au règlement de la Chambre des
députés :

c Aucun discours écrit ou parlé pi ononcé
en séance publique ne devra dépasser une
heure. Toutefois et par exception, la Cham-
bre pourra concéder une durée plus longue,
en raison de l'importance- du sujet. »

L'impôt sur le papier

La distribution comprend également un
amendement présenté par MM. Antonin
Dubost, Bravet, Buyat, Saint Romme, Cos-
tes,Maiion, Bovier-Lapierro, Louis Guillot,
Couturier, Remoiville.

Ii est ainsi conçu : « Impôts et revenus
in-iirects à supprimer parmi les droits dont
on propose d'autoriser la perception : droit
sur le papier, 12,569,000.

Commission de la Magistrature

La commission de. la magistrature a en -
tendu aujourd'hui les différents auteurs dos
contre-projat?,

Geitfi audition n'était qu'une simple for-
malité, la commission ayant déjà pris ses
conclurions.

L'exerclc de la Chasse

M.Dcsmons, député du Gard, a déposé hier
la propoy;t}on suivante :

1- Toute loi sur l'exercice do la chasse
doit re proposer pour but de contribuer à
iHûïnieritation do la caisse' des impôts. Il
vaut iaieux faire peser l'impôt s-ur le plai-
sir que sur les objets- de première néces-

siiji,-
2 ' Donner à chaque citoyen la possibilité

de se li vr?r à l»j&lC9S§e. îl faut j pur cela,
non feulement diminuer le prix des permis
mais encore permettre de le payer d'une

façon pareils.
k fle&treindr.e autant que possible la di-

minution du gibier.
Pour cela il faut ;
i: Diminuer la c|urée de % chasse.
% L'interdire absolument en dehors des

limites If'giles,
C'est pour obéir à ces trois ptlncir-es que

j !ai l'honneur de déposer sur le buriâu de

la Chambre la proposition de loi suivante :

Article premier. — La dures de l'ouver-
ture de la chasse est fixée à cinq mois.

Art. 2. — Tout citoyen qui voudra se li-
vrer au plaisir de la chasse, devra payer un
inipôt annuel de 15: francs. Il pourra pren-
dre un abonnement mensuel de 5 francs en
timbre- poste de chasse de 10 centimes, va-
lable pour un jour.

Ce timbre.poste portera la date des jours,
des mois et de l'année, ce qui équivaudra. à
son oblitération.

La loi sur les Sociétés

La commission extra-parlementitife pour
la révision de la loi de 1867 sur les Sociétés
vient de décider que les actions devront
rester nominatives jusqu'à leur entière li-
bération.

Aux termes de la législation de 4887, ac-
tuellement en vigueur, les actions peuvent
être mises au porteui'- par délibération d*a
l'assemblée des actionnaires , lorsqu'elles
auront été libérées de moitié.

La commission a, de plus, décidé que îa
prescription quinquennale serait appliquée
aux actionnaires qui auront cédé leurs
titres.

Réunion de l'Union démocratique

L'union démocratique, s'est réunie après
la séance. Elle a examiné la proposition
Graux portant création de comités parle-
mentaires permanents. Elle a paru hostile
à la proposition qui n'a été défendue que
par ses auteurs.

Aucune décision n'a été prise.

LES JOURNAUX

Paris, 1« avril.
Le Voltaire déclare que tant que la

Chambre ne reconnaîtra pas les ministres
comme les chefs de la majorité , il n'y aura
ni gouvernement solide ni majorité stable.

— La République française compte sur
l'entraînement patriotique de la Chanfbre
et du Sénat pour voter la proposition sur
le recrutement de l'armée.

•— Le XIX« Siècle dit que ia lutte sur ra
loi d'enseignement est toute politique. C'est
au principe même de l'obligation que les
conservateurs en veulent.

— Le Journal des Débats r.e veut pas de
l'autonomie communale; mais il croit que
les rigueurs du régime actuel pourraient
être adoucies. Il serait facile d'attribuer aux
conseils généraux une partie des droits de
tutelle administrative et de contrôle exer-
cés par les préfets.

— Le Soleil repousse le projet de M.
Paul Bert sur le Concordat, qui ferait du
clergé un corps de fonctionnaires destinés
à servir d'instrument à la politique minis-
térielle.

CHâlBREDMiPUTiS
%L*J% & âfa A WT C3 SB

Séance du 4" avril

PRÉSIDENCE DE M. BÏUSSON, PBÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès-verbal de la précédents séance

est adopté.

L'élection de M. Dessolliers, à Qran,
et celle de M. Y ornières, à Béziers, sont
validés.

M. de Malsy, répondant à M. Ali-
cot, dit qu'on commencera au mois de
juillet à faire exécuter ia loi sur la res-
tauration des terrains de rnonlagne.

La Chambre l'ajourne au S mai.
La séance est levie,.

Sé&nsë du 1^ avril
agi

PâÉSXDSMCE DE M. LE ROYES,

La séance est ouverte à 5 heures.
Le procès -verbal de la précédente séanc8

est adopté.

VOTE DE LA LOI MUNICIPALE
M. GU&mnel&m^ développe un

ameudèméndement à ia loi sur la sup-
pression de Fadjosetîon des plus impo-
sés, demandant le maiatieu de -.'adjonc-
tion quand il s>'agira de attributions
êxtraordin&ires.

L'orateur croit qu'où dcU prendre dss
précautions eostre les excès <h\ suffra-
ge uuîveVssl. . ïl proteste contre! J* su-
prématie du nombre capaole de. tous ie3
eutraiuemeriis et de toutes les faiblesse»
et qu'il nu reconnaîtra jamais.

L'orateur, rappelant l'expulsion 4e°
béaé'-lic'ir.s de Saiegr"^ iv^uaso le gou-
yërn^meat de faux libéralisme.

SI. LaMeise combat Pafljendeœent
Se M. Ch'psnelongquiest rape^sê après
u-3 otservïriorts de MM. de Ravjgaau
et Lucien Brun, .
"Le projat est adopté par Vf* Y^^
cor'h?'lU'2. , .

" ||, de ï'îBfeyeïîsei dépose les trai-
fés voies hier par la ûisam^re,,

Si «le BïMig'Iie parie eonire Jafiôçe
(iiis tanisioas s'élevaut à h'ùt mu.Uons.

Il critique le retard apporté aux expli-
cations promises sur la question tuni-
sienne et trouve le silence du gouver-,
nement antiparlementaire et autipatriô-'
tiqua. . ^j»-..,

L'orateur dit %%n a eu tort 1 de con-

fjtir à. restituer au bey les contribu-
as delà Tunisie et demandé des'ex-

pUcations sur la question de savoir si
l'on garantira la dette du bey de Tunis
par des engagements de la France. -

' M*.dé Fréyèiiiet répond que l'ef-
fectif de 85 000 nommes en Tunisie est
actuellement nécessaire, il sera diminué
au fur et a mesure.

L'orateur explique que les contribu-
tions de guerre doivent être rendues au
bey parce que nous sommes chez un al-
lte «t non cbez un adversaire.

Quant aux autres questions de M. de
Broglie, M. de Freycinet dit que le gou-
vernement sera..en mesure de soujmgt-
tre'seà idées au mois 31 maïàTÔccasfôh
des demandes de crédits.

M. de Bi'og'ïie réplique en regret-
tant l'instabilité ministérielle, qui de-
puis un an ajourne un débat complet
sur cette importante question.

Le crédit demandé est adopté à l'una-
nimité.

M. Buffet demande l'ajournement
de la discussion du traité franco italien
afin que la commission puisse étudier
la proposition d'un tarif autonome.

L'ajournement est repoussé et le Sé-
nat décide par 172 voix contre 102 de
passer à la discussion des articles.

M. Fevay développe un amende-
ment qui est repoussé.

Le Sénat b'ajourne au 2 mai à 3 heures.
La séance est levée à 6 heures 1[4.

CONSEIL DES MINISTRES
Paris, î« r avril.

Les ministres ont tenu ce matin un
Conseil à l'Elysée sous la présidence de
M. Grévy.

M. Varroy a fourni au Conseil des
explications techniques sur les projets
relatifs aux canaux dérivés du Rhône.
Aucune résolution n'a été prise au su-
jet de celui des divers systèmes eh pré-
sence qu'il convient d'adopter. Toute-
fois, le gouvernement a l'intention de
presser l'étude de cette question.

Incidemment, le Conseil s'est opeupé
du projet d'un canal de l'Océan à la
Méditerranée,

A l'issue du Conseil, M. Cochery a
soumis à la signature du président un
projet de loi, qu'il a déposé au cours de
la séance de ce jour sur le bureau de la
Chambre. Ce projet porte création d'une
caisse dont les revenus seront affectés
à fournir aux communes les fonds né-
cessités par la construction d'hôtels des
postes et télégraphes.

Le général Billot a fait signer des
décrets qui appellent au commande-
ment du premier corps d'armée, dont
le siège est à Lille, le général Lalie-
ment et qui maintient à Bordeaux' le
général Dumont.

Paris, 1er avjil

L'AFFAIRE DES GRÉVISTES DE BESSÈGES
Aujourd'hui est venu en appel le procès

des citoyens Fermeaud. Jourdan, Dumas,
Pascal, Chaye, Bayle et Fourniére. M. Ger-
yille Réache, député de la Guadeloupe est
à la barre. Fourniére s'est défendu lui mê-
me.

La Cour, présidée par M. Peyron, a élevé
de 4 mois, à 8 mois la peine infligée à Four •
Bière, et de 2 à 3 mois l'emprisonnement
de Dumas. Les autres condamnations sont
maintenues.

1QBT OU PEINTRE LEHiBAMi
Le peintre Lhe.înan'u, membre de l'Insti-

tut est. mort.

ARRESTATION 00 CITOYEN KURPHY
Hier a eu lieu l'arrestation de Murphy

rédacteur du Drapeau rouge, déjà oxnufej
comma étranger, il y a plusieurs mois, et
qu'un môme sort attend après qu'il aûVa
purgé sa contravention au décret qui lui
interdisait l'accès dti territoire français

HCRTDEM.IIOUTHEr
. M. Mouthet, consul de France à Jassv
ancien journaliste, est mort à Nies. '

LE- GÉNÉRAL BOULANGER
M. le général Boulanger sera, annonce t*

ofT prochainement appelé à la direction de
Uinan.erie au ministère de la guerre en
remplacement de M. le général de Lannay

Le aén'rai Boulanger était allé représen*
ter la Franc? an.» fèu s du centenaire rî6
\or.«knvr, aux Etats-Unis.

L'AFFAIRE CHaLLEIEl LIÔÛyH H0ÛHEF0RT
M- Chostt^net, avoué, vient <i'aimoïic<y

an Jnbunal correctionnal (huitième cham-
br<), epe M. Challcajel -Lafou-- ** dfeiskU
!*9f*;

t
 fcV*'îlW« F-mrsuiîe contre U. Ro-

LtiEGïlOM Q£ LA PÂLIS;.E
On sait que la nomin&tién de M; Con-il h

ta chaire d*anVtomie çaihoîo^iane tfy\» p a.

culte de médecine de Paris a motivé sa dé-
mission de député.

Les journaux de l'Allier se préoccupent
déjà dé -donner un remplaçant au docteur
Gornil. Quatre candidatures républicaines, 
tout au moins, seraient déjà mises en avant.
Ce seraient celles de MM. Gaspard Cuïey-
ras, maire de Cusset ; Gabriel Debord,;'coE-
seiller général du canton du Donjon, riaire
de Mohtaiguet ; Joahnès Mivière, notaire
et -conseiller général de Jaligny, et enfin
celle de M. Honoré Préveraud, majr* du
Donjon. ! •

LIS VICTIMES M BIHÏI1R!

Paris, 1er avril.

On annonce que plusieurs membres
de l'Extrême gauche auraient l'inten-
tion d'adresser une question au minis-
tre de l'intérieur' sur l'exécution de»
{trescripiions de ia loi du 80 juillet, re-
airve âuxTietimes du Deux-Bâseuibre,.

Le débat porterait particulièrement sur
la façon dont la Commission générale a
compris sa tâche et sur l'établissement
fait par elle de catégories que la loi n'a
pas fixées. Nous croyons devoir rap-
peler à ce propos, que ia commission
n'a adopté une classification que pour
ramener à des chiffres sensiblement
éeraux, les pensions très diverses al-
louées pour un même cas, par telles ou
telles commissions départementales.

D'autre part, plusieurs députés avaient
l'intention de demander au gouverne-
ment ce qu'il entendait par les condam-
nés, da droit commun. Ou ge souvient
en effet, que la commission avait dé-
cidé de n'allouer aucuae indemnité aux
yictirnes qui se trouveraient dans ce
cas. Les explications fournies par le
ministre de l'intérieur, ayant satisfait
les députés qui se sont adressés à lui,
il est probable que cette question ne
sera pas portée à la tribune.

La commission générale des victimes
du Deux-Décembre s'est réunie ce ma-
tin au ministère de l'intérieur sous la
présidence de M. le sous-secrétaire
d'Etat. Elle a entendu la lecture des
rapports sur la Seine-Inférieure, l'Orne,
ia Manche, le Finistère, les Hautes-
Alpes et le Puy-de-Dôme.

Elle a fixé sa prochaine à jeudi pro-
chain. »

Toute la série des départements com-
prenant un petit nombre de victimes
est épuisée et la revision est faite à
l'heure présente pour près de 10,000
demandes.

Le travail préparatoire, exécuté par
les bureaux du ministère, sera terminé
dans une vingtaine de jours et, à cette
date, tous les dossiers pourront être re-
mis entre les mains des membres de ia
commission.

Création tî'on HAtel des Postes à Lyon

Paris, 31 mars.
M. Cochery a déposé aujourd'hui à

la Chambre un projet de création de
caisse pour la création d'Hôtels des
Postes en province, notamment à Lyon.

Util! D'M«!AL1SS!
Odessa, 1er avril.

Voici quelques détails sur îe meurtre
du général Strelnikoff :

Le général Strelnikoff, procureur du
cpnseii de guerre de Kieff, était assis
hier soir sur un banc du boulevard du
Rivage, lorsqu'il a été tué d'un coup de
revolver qui lui a été tiré à la nuque.
La balle a traversé la tête et est sortie
par devant. Le général est mort au
bout de deux minutes. Les meurtriers
qui étaient au nombre de deux, s>e sont
enfuis vers la partie inférieure du bou-
levard, où .des fiacres les attendaient.

On est parvenu à arrêter la voiture
dans laquelle se trouvaient les meur-
triers; qui ont blessé à coups de poignard
et à coups de revolver trois des per-
sonnes qui voulaient les empêcher de
fuir.

Las auteurs de ces crimes sont des
jeunes gens. ns refusent tous deux de
dire leurs noms. Une enquête est ou-
verte Des milliers de personnes con-
templent le lieu du meurtre.

Le général StreînrKoff avait été m- 
vqyé a Odessa pour diriger l'instruc-
tion de procès politiques, importants.

-ES TROUBLES DE BARCELONE
Barcelone, l4 avril.

Une grande agitation règne dans no-
ire ville. Il ne s'agit pas seulement de
protester contre la nouvelle contribu-
tion dont la perception est imminente ; '
il s'agit aussi de protester contre le
traité de commerça franco espagnol.

Les fabricants et les industriels ont
fermé lours fabriques et leurs taaga*
sias.

Les casernes sont fermées. Pailout
oa a douMé les gardes. Les rues de

Barcelone sont remplies de monde et
on a rarement vu une agitation pa-
reille.

A Gracia, des bandés ont attaqué les
bureaux. A Oustra, on a déchiré les re-
gistres et iucendie les maisonnettes dm
gardes.

On craint _que l'agitation g&gae le
reste de l'Espagne si le gouvernement
ne retire pas la contribution et ne ré*
forme pas le traité franco0lpagnol.

Barcelone, 1er avril.

Malgré la mise en état de siège de
la Catalogne, de nouvelles démonstra-
tions contre le traité de commerce avec
la France ont lieu à Lérida, à Reus et h
Tarragone.

On a' détruit des magasins aux «ris d«
« "Vive la République ! »

De nombreuses arrestations ont été
opérées.

LA PRINOIPAmilE MONACO
Paris, l" avril.

On se souvient que. jadis, le bruit
avait couru de l'achat de la principauté
de Monaco par le pae Léon XIII-

En voici bien d'une autre, puisqu'on
a raconté le plus sérieusement du mon-
de dans certaines régions parlementai-
res que M. de Bismarck aurait l'inten-
tion de s'octroyer moyennant finances
la dite principauté afin d'y établir un
tripot. '

Nous ne sommes pas suspect de ten-
dresse vis-à-vis du chancelier allemand
mais nous savons de source certaine
qu'il est l'ennemi acharné des jeux de
Monte-Carlo, ce dont nous lui faisons
compliment.

ÉLECTION M M. GAMBETTA

La commission de la loi sur le recru-
tement s'est réunie pour constituer soa
bureau. .

M, Gambetta a été élue président par
14 voix contre 6, données à M. Tézenaa
et 2 à M. Margaine.

M. Francis Charmes a- été 'nommé
secrétaire.

IST» ABC es- nem1
ALLEMAGNE

OtaïMÏ>ï'0 des 'députés -
Berlin, 1«» avril.

. La Chambre des députés do Prusse a
adopté en troisième lecture les articles dii
projet de loi politico-ecclésiastique satte
modifier les résolutions prises lors de la
deuxième délibération. L'ensemble du pro-
jet a été adopté par 228 voix contre 130.

Au cours de la discussion générale, îe
ministre des cultes avait déclaré que le
gouvernement maintenait le texte du pro-
jet primitif. 11 avait ajouté que les résolu-
tions prises hier étaient, en réalité, dans le
sens du projet, mais créaient des difficultés,
qui demandaient à être sérieusement prise»
en considération.

Le ministre avait en outre fait remar-
quer que le contre, en sortant de sa réserve,
avait beaucoup contribué -à rendre la con-
clusion de la pais plus probable, et que le>
gouvernement, de son côté, ne luttait pm
pour le plaisir de. lutter, mais désirerait
créer une situation différente, un état: de
choses meilleur .

OIE EXÉOlTIOi CAPITALE
Le parricide Pierre Lantz vient d'être

exécuté à Versailles.
Pierre Lantz, on s'en souvient', avait,

dans la nuit du 15 au 16dééembre 1880,
assommé son père, âgé de soixante-dix
ans, en lui frappant ia tête sur le plan-
cher, H, détail horrible, pendant la
lente agonie du vieillard, t>'était porté
sur lui au plus ignoble des atten'aîs.

Arrêté quelques jours anrôa à Paris,
où il s'était réfugié, le parricide compa-
rut une première fois on cour d'assises,
le 13 sont; par suite d'une indisposition
de BOE'déïer.seur, la Cour renvoya l'af-
faire au 7 septembre et cette fois Lantz
s'entendit condamner à mort

La Cour de cassation cassa ce juge-
ment pour vice de forme et renvoya
Lan'z devant ia Cour d'assises de Ver-
sailles, qui confirma la sentence à<a
premiers juges.

A LA PRISON
Le parricide, transféfe à !a prison St-

Pierre, où il occupait la cellule xi' 4, aw
rez de chaussée, attendait depuis long-
temps la décision du chef de l'état au
sujet de son recours en grâce, lorsque»
ce matin, h ciaq heures, le directeur d©
la prison. M, Vaille, accompagné du
gardien chef, M. Moisson, da M. La-
caze, procureur de la République, et
de M. Durand, commissaire de polica,
pénétra dans m cellule. Le condamnl
ne dat'ORâit point.



— Lantz, lui dit il, votre dernière
heure est venue.

Lantz, pâle, a paru profondément
ému ; mais il se reçoit bientôt. Il décla-
ra au directeur qu'eu entendant entrer
le fourgon dans îa cour, il s;éiait bien
douté que c'était lùL qu'on venait cher-
cher.

lïa ce moment entrèrent M. Passa, le
p&sîeur protestant qui a assisté Rosse!
à ses derniers moments, l'exécuteur, M.
Deibler, et sss deux aide.1?.

Où procéda aussitôt à la toilette du
condamné, pendant que. le MS>eur ré-
citait les prières d'usage-

Lantz semblait avoir recouvert tout
son cal me. H passa , !ui même ^a çhe-r
mise. Il demanda. ensuite, un petit verre

' d« cognac au'il bût après y avoir laissé
dissoudre un. morceau de sucre.

11 s'entretint ensuite longuement-' avec
le docteur Passa, reconnut lënormité
du crime qu'il avait commis et jura de
Fexpi*>r dignement.

'Enfla, à six heures moins un quart,
'toutes tes formalités préliminaires ac-
complies, deux aides le firent monter
dans le fourgon qui, précédé d'Une forte
escouade de gendarmerie à cheval, -se
dirigea au petit trot vers le lieu de
l'exécution.

L'EXÉCUTION
Un. arrêté de 1843 fixe comme lieu

d'exéajtëon un endroit situé à 100 me-
ttes aWIron de la grille de la ville, à
la lisière: du bois des Goanards.

Lorsque nous arrivons , ia sinistre
machine est entièrement dressée ; les
aides, sous la direction de M. de Paris,
graissent les rainures et s'assurent du

'' fonctionnement de tous les rouages.
La scène, qu'éclaire la faible lueur

;. de quelques lanternes, est -des plus lu-
gubres. {"!«*

., Quelques gendarmes et sergents de
 ville empêchent les curieux, qui com-

mencent à arriver, d'avancer trop près
de la guillotine.

M. Baud&t, commissaire central de
Versailles, et son collègue, M. Chauvin,
surveillent les préparatifs et organisent
te service: d'ordre en attendant l'arri-
vée des troupes.

La pluie ayant cessé de tomber, le
4»jpmbra des amateurs de ce triste spec-
tacle augmente rapidement : vers cinq
heures, on peut compter douze cents
psrsonnes environ, parmi lesquelles
uombra.de femmes <>t d'enfants.

• A cinq heures et demie, ua bataillon
du génie arrive et forme le carré au-
tour de ï'échafaud. Deux pelotons de
cuirassiers vont se masser en avant et
en arrière de la route.

A six heures, un long frémissement
de la foule a annoncé l'arrivée du con-
damné. Le fourgon s'arrête à trente pas
du terrible instrument.

Oa aide Lantz à descendre ; le pas-
-, teur Passa le soutient a gauche , le
premier aida de l'exécuteur le soutient
à droite.

Le condamné a la tête couverte du
voile noir des paridides ; il est nu pieds
et une longue chemise blanche retombe
sur son pantalon gris. 11 marche lente-
ment en raison de ses entraves et le
temps qu'il met à parcourir le trajet qui
le sépare de Ï'échafaud semblé aux spec-
tateurs d'une longueur démesurée.

Il fixe aussitôt le couteau dont la lame
au çoleil tranche vivement sur le bois
brun qui lui sert de cadre ; il paraît cal-
me et fixe son regard sur les assistants.
I'f s'entretient ensuite avec le pasteur
Pasra. Od lui a i étiré son voile, et nous
pouvons l'examiner tout à loisir ; c'est
ma grand garçon de 31 ans, fort, trapu,
aux cheveux trè3 noirs.
\ On lui a coupé sa barbe, qu'il portait
entière, Ses yeux brillent de l'éclat le
plus vif.

.Tout en causant avec le pasteur.Lantz
fixe avec une certaine assurance le ter-
rible couperet.

Enfin le pasteur, après avoir donné
l'accolade à Lantz, que celui-ci lui rend
s'éloigne vivement.

Le condamné reste immobile ; sur un
signe de Deibler, les aides le saisissent
par les bras et le jettent sur la bascule ;
la lunette est rabattue, mais elle tombe
mal; ; les aides replacent vivement la

lêîe de Lanïz dans la position -.voulue:
Un bruit sourd se fait entendre ; le sang
Jaillit sur la guillotine et le corps du
supplicié rouie dans !e panier.

Les aides nrennent .le seau qui con
tient ia tête, le vident 'las* le panier,
et celui-ci, prestement referme, est por
té sur .le champ dans le fourgon, qui.
escorté par la geadarmer'e, àa dirige
au galop vers le cimetière des Gon-
naris, où l'inhumation a eu heu.

GRÈVE DE MOIRANS

• Moirsrm, if avril.

Mon cher Directeur,
. iiemain, la chambre syndicale va

distribuer ses livrets a deux heures ; on
esDère qu'un assez grand nombre de
membres des chambres de la région
viendront consacrer,- par leur présence,
cette distribution et apporter à nos, tis-
seuses les encouragements qui leur sont
dus.

Elles y comptent beaucoup ; ainsi que
je vous le disais récemment, c'est un
grand coup porté à l'autocratie patro
naie, qui essaie encore de le parer par
des intrigues de tous les instants.

Il appartient donc aux chambres syn-
dicales environnantes de venir secon-
der la chambré de Moirans qui se forme
et qui, dès sa formation, voit se dresser
devant elle des obstacles que le soutien
de ses collègues peut détruire aisément.

Les événements qui viennent de se
passser à Moirans, ont étonné la popu-
lation ; personne ne se doutait qu'il fût
possible de lutter avec succès contre les
fabricants abrités dans leurs coffre forts,
aussi cette demi-victoire rend elle un
peu d'aplomb et de confiance à la classe
des travailleurs.

On comprend aujourd'hui que le grou-
pement des petits qui sont le nombre
peut faire échec à la volonté des grands
qui n'ont à leur service que le despo-
tisme brutal d'un sac d'argent et pent-^
être aussi l'appui moral de quelques
fonctionnaires aussi cléricaux et anti-
républicains qu'il est possible de l'être.

Affectant le dimanche de suivre le
dais à toutes les processions, jetant des
regards furioonds aux ouvriers qui ou-
blient quelque peu le chemin de l'Egli-
se, ces hommes payés par la. Républi-
que se réunissent fréquemment dans ce
qu'ils appellent leur cercle et que j'ap-
pelle moi, leur repaire, et ont trouvé le
moyen de faire craindre la forme de
gouvernement qui leur -donne' leur pain
quotidien.

Ah ! qu'ils y prennent garde on finira
par se lasser et on les démasquera sans
pitié.

A propos de fonctionnaires je vous
parlais avant-hier de M. Merlin, le
maire de Moirans ; vous savez que je
suis peu habitué à prodiguer des éloges
aux autorités et que le Réveil Lyon-
nais va droit au but, sans s'inquiéter
des petites inimitiés qu'il peut s'attirer ;
je dois dire cependant que le maire de
Moirans 6st assez populaire chez les ou-
vriers et qu'il a su conquérir une répu-
tation de droiture et de loyauté que je
serais heureux de constater chez beau-
coup d'autres.

Mais hélas! à toute médaille il y a un
revers, et chacun et convaincu ici que
si l'usinier Martin disparaissait du
pays, M. Merlin serait le Phénix des
maires de petites localités.

Somme toute, le pays a repris ses pe-
tites habitudes, son petit train-train; on
attend impatiemment la journée de de-
main, qm, si le temps le permet, sera
un véritable jour de réjouissances.

Je vous en enverrai le compte-rendu.

Henry LAPEYRE.

P. S. — Je pars à l'instant pour Gre-
noble, pour assister à la réunion des
chambres syndicales, ce soir à huit
heures ; comme il sera question de la
grève de Moirans, je ne veux pas man-
quer cette réunion, dont je vous enver-
rai le compte-rendu

H.L;

iiliEUiiEMliIEMi
Mon cher directeur,

Roanne, U~ avril iÉt2.

N jus avpns dit hier que cent vingt
ouvriers designés à' la colère des pa-
trons par ia' part très active qu'ils
avaient pu? à*la grève, par l'énergie
qu'ils avaient déployé. pour défendre
leurs droits méconnus, réglaient sur le
pavé. Wl*

C'est en faveur de cux-Jà que nous
adressons un dernier et pressant appel
anx -lecteurs du Réveil Lyonnais. ;

Solidaires d'une même cause, nous
devons aide ceux qui ont succombé
dans la lutte qu'ils ont entreprise, au
nom du droit et de la justice, contre la
forcé et la tyrannie.

Il ressortira de cette grève un : ensei-
gnement utile , et que messieurs les
patrons feront bien de méditer.

Les sympathies dont les grévistes de
Roanne ont été l'objet de îa part.de leurs
frères, , ouvriers comme eux, ont une
portée qu'il serait inutile de méconnaî-
tre.

Elles affirment d'une éclatante façon
ia solidarité qui unit les travailleurs.

C'est de bonne augure pour l'avenir.

m immmm
L'enquête ouverte par M. le maire de

Lyon sur la révocation arbitraire de
sept sapeurs pompiers est enfin ter-
minée.

Elle a confirmé pleinement les faits
que nou3 avions signalés dans le Ré-
veil.

M. Gailleton a déclaré que M. Morel
et ses amis avaient toujours été de bons
et d'excellents serviteurs, qu'ils avaient
les meilleures notes du bataillon ; que
d'autre part, M. Courdioux était un
homme violent et brutal, manquant ab-
solument d'instruction et d'éducation,
ayant, à diverses reprises, contrevenu
au règlement de3 sapeurs-pompiers.

Malheureusement, a conclu M. le
Maire, l'administration se trouve dé-
sarmée; c'est le conseil de discipline
qui a prononcé la révocation, et le con-
seil de' discipline est souverain et sans
appel.

Voilà, on en conviendra, une étrange
façon de rendre la justice.

Des hommes sont victimes d'un faux
rapport ; ils sont révoqués pour un acte
qu'ils n'ont pas commis ; une enquête
est ouverte ; elle démontre la parfaite
innocence des inculpés et la mauvaise
conduite de leur accusateur et parce
que le conseil de discipline à statué,
sous prétexte qu'il est souverain, on
laisse subsister une condamnation ini-
que ! Ce serait par trop monstrueux. \

Ou les sapeurs-pempiers sont coupai
blees ou ils sont innocents. S'ils sont
coupables, qu'ils encourent la peine mé-
ritée, rien de mieux ; mais s'ils sont in-
nocents, et tel est notre avis, ils ont
droit à être réhabilités ; ils doivent ren-
trer la tête haute dans la 3e compagnie
et* le capitaine Courdioux doit en sortir,
Je défie tout homme de cœur de sortir
de ce dilemne.

Quelle sécurité y aurait- il donc pour
ces braves citoyens qui exposent quoti-
diennement leur vie pour sauver celle
de leurs semblables, si un.officier,parce
qu'il a des galons, pouvait à son gré
briser leur avenir, en ternissant leur ré-
putation ?

Quel est l'homme, aussi dévoué soit-
il, qui consentirait à faire partie d'un
corps où il serait exposé h de sembla-
blables monstruosités.

Pour l'honneur du Conseil municipal,
nous espérons que les choses ne se pas-
seront pas ainsi ; il se trouvera parmi
nos édiles une majorité pour inviter M.
le préfet à casser l'arrêt du conseil de
discipline, qui condamne d'excellents
sapeurs pour le bon plaisir d'un capi-
taine incapable et rageur.

Nous raconterons un jour comment
prit naissance la haine de M. Courdioux
à l'égard du sergent-fourrier Morel?

on "ëerrà que sa révocation et celle de
ses amis, ne sont qu'une vengeance
personnelle du capitaine Corse.

Pour aujourd'hui, nous mettons sous
les yeux de nos lecteurs l'étrange ma-
nière de procéder de ce conseil de dis-
cipline dont les arrêts sont souverains.

Sur sept membres dont il se compose,
il y ea a généralement trois qui no sa-
vant ni lire ni écrire.

Un -jour, le sergent-fourrier Morel se
présente devant, 'le conseil composé
ainsi. 11 veut donner des explications
sur les faits qui lui sont reprochés et
qui sont faux ; il offre de faire entendre
des témoins. Aux premières paroles
qu'il prononce, le président l'interrompt
par ces mots :

Vous vous défendez trop bien !
Rompez.
Le 25 février 1881,, Morel et .Moyne,

victimes d'un faux rapport, sont con-
damnés par le Conseil de discipline à
5 francs d'amende , sans avoir été en-
tendus, cela va... sans dire; ils en rap-;
pelient; Morel préndla parole; il de-
manda à faire entendre des témoins qui
-consiatront la fausseté des accusations.

— Je crois que vous êtes orateur, lui
dit le président; vous êtes sans doute
un intransigeant.

La cause est entendue Rompez 1 Mille
millions de tonnerre. Et l'amende de 5
francs fut maintenue.

De plus fort en plus fort, comme chez
Nicollet.

Un incendie éclate, chemin des Cillâ-
tes, le sapeur Roilin est le premier sur
le lieu du sinistre ; il brûle un paletot ;
puis le fléau éteint il ramène le maté-
riel au dépôt ; on fait un rapport contre
lui l'accusant dé ne pas avoir été pré-
sent à l'incendie; il a des témoins cons-
tatant qu'il est arrivé le premier, qu'il
a manqué être "victime de son dévoue-
ment; condamné à 8 francs d'amende.

Un jour qu'il était de garde au Grand-
Théâtre, Roilin arrive 20 minutes avant
l'heure a son poste ; le lendemain, il est
amendé de 1 fr. 50 pour 55 minutes de
retard. Il avait amené des témoins, con-
statant le fait, mais il avait compté
sans la partialité du président, qui s'é-
cria de sa voix la plus gra^e : « La
cause est entendue.: Rompez 1 » Et l'a-
mende fut maintenue.

Vexé, cela se comprend, d'être traité
de cette manière, Roilin déclara qu'il
se plaindrait au préfet. Quinze jours
après, on lui rendait ses amendes sur
les rangs. • .

Nous pourrions remplir les colonnes
de notre journal de citations de ce gen-
re, mais les faits que nous venons de
citer suffisent amplement à démontrer
le cas qu'on doit faire des jugements
rendus par ce singulier conseil de dis-
cipline, que le maire de Lyon proclame
souverain et sans appel, et que nous
considérons comme un conseil charan-
tonesque.

Interprétée par nos artistes des Céles-
tins, une bouffonnerie de ce genre lais-
serait bien loin derrière elle les pièces
si applaudies de la Belle Hélène ou la
Mère Angot.

(A suivre) H; ALBERT.

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON

Suite de la séance du 3 i mars

PKÉSIDENCE DE M. LE D* GAILLETON

. La séance est ouverte à 8 h. 20.
La lecture du procès-verbal est renvoyée

à la prochaine séance.
— Hospices civils: — Fourniture d'avoi-

ne, 33,000 kil.; autorisation de traiter de
gré à gré. Adopté. Rapporteur, M. Lépine.

M. Pasquet fait des observa' ions concer-
nant l'affichage du tirage des obligations de
la ville le 15 avril prochain.

M . le docteur Gailleton répondra â la
prochaine séance.

— Mont-de- Piété. —- Réfection de la toi-
ture et crépissage, dépenses évaluées 6,000
francs. Travaux donnés à l'adjudication
publique. Rapporteur, M. Grinand. Adopté.

— Construction d'une rampe pour le
tirage des bois à Vaise. — Travaux com-
plémentaires. Autorisation de ces travaux,
évalués à 90,000 fr., en participation avec
l'Etat par moitié, soit pour la ville 45,000
francs. Rapporteur, M. Grinand. Adopté.

— Hospices civils. — Masse n« ri, par
celle de m m., autorisation de vente de gré
à gré. Rapporteur, M. Vignat..- Avis favora-
ble.

— Hosp :ces civils. -— Autorisation de
faire exécuter par voie do régie, le logement
du maître boulanger, à la meunerie des
hospices; dépenses 0,200 fr Rapporteur, M.
Vignat. Avis favorable.

— Demande de Mme vev.ee Lestra, née
Barbez,. h l'effet d'obtenir au cimetière de
Loyasse une concession gratuite, de deux
bs SES en compensation d'une équivalente
qu'elle possède à l'ancien cimetière de
Yaise.

La concession v-l accordée, mais au ci-
metière de la Croix Rousse où de la Guil-
lotière. Rapporteur M. Vignat. — Adopté.

— Vci\l,e par la ville d'une parcelle de
terrain située chemin de Gorge de Loup.
Main-levée d'inscription d'office. Rappor-
teur M. Dubost. -- Adopté.

— Hospices ci'4U. — Ouverture d'ur-
gence d'un crédit do 6.O0Of r. a rattacher au
budget, do 1881. — Rapporteur M. Commis-
saire, avis favorable.

— Mairie du Petit Cuïlège, ancienne
chapelle. — Installation de la justice de
paix, dépenses 19.000 fr.  Travaux confiés
aux adjudicataires des travaux d'entretien
des bâtiments communaux.

Après des observations de MM. Javot et
Bessières, les conclusions sont adoptées.
Rapporteur M. Minard.

— Prolongement du boulevard de la
Part-Dieu entre la rue du Château et le
cours de Brosses. — Modifications au pro •
jet par délibération du 30 décembre 1880 ;
approbations du nouveau projet. Rappor-
teur M. Valensaut. — Adopté."

Route nationale n - 7 et route départe-
mentale n - 12, nivellement.

Après des observations de M. Grinand et
les explications de M. Ghéron, les conclu-
sions du rapport sont adoptés. — Rappor-
teur M. Valensaut.

Rue du Château. — Instance Pupier con-
tre de Leuse. Appel en garantie formé con-
tre la ville de Lyon. Autorisation à ester en
justice ot à défendre devant la juridiction
compétente formée contre la ville. — Rap-
porteur, ,M. Robin.. Adopté. . .. . I

M. le ''docteur Gailleton informe le con-
seil d'une demande du tribunal de Com-
merce d'un crédit de 2,000 fr. qui serait af-
fecté à l'achat d'ouvrages de droit et menus
objets d'installation.

L'administration fera un rapport qui
sera remis à la commission des finances. —
Adopté.

SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET
Art. 24. — Inspection des subsistances,

boissons, denrées alimentaires. — Police et
surveillances des marchés, 6,000 fr.

Après des observations de MM. Grinand,
Javot et Juliaa, l'article est adopté.

Art. 25. — Inspection de la viande de
boucherie, 27,490 fr. Adopté.

Art. 26. — Inspection des ports, 6,000 fr.
Adopté.

Art. 27. — Inspection des vidanges ,
5,000 fr.

M. le docteur Gailleton. — L'adminis-
tration va traiter avec les compagnies pour
un abonnement ou droit fixe de stationne-
ment, de cette façon la surveillance sera fa-
cile.

L'article est adopté.

Art. 28. — Dépenses diverses de la police
administrative, 5,000 fr. Adopté.

Art. 29. — Chiens errants, frais de four-
rière, 18,000 fr.

M. Bessières invite l'administration à
faire étudier un nouveau système de four-
rière, afin d'éviter bien des inconvénients.

L'article est adopté.
Art. 30. — Bains publics, frais de gar -

diennage, 3,900 fr.
M. le docteur Gailleton. — L'administra-

tion est occupée d'un projet de bains publics
fermés, conforme à ceux qui existent sur le
Rhône. Ces bains seraient mis à la dispo-
sition du public moyennant une très faible
rétribution. L'article est adopté.

Art. 3f. — Service médical et pharmaceu-
tique de nuit : 8,000 fr.

M. le docteur Gailleton.— Actuellement,
ce service est très onéreux et mal fait ; l'ad-
ministration va réorganiser complètement
ce service, afin de parer aux nombreux abus
qui se commettaient journellement.

L'article est adopté.
Art. 32. — Voitures publiques, contrôle et

surveillance du matériel : 18,200 fr.
M. le docteur Gailleton. — Ce service va

être réorganisé; la surveillance des tramways
et omnibus, exercée jusqu'à ce jour par la
préfecture, vient d'être rendue à la police
municipale.

On créera huit emplois d'agents contrô-
leurs qui seront à poste fixe, et un emploi
d'agent contrôleur ambulant.

L'article est adopté.
Art. 33.— Gardes-chimpêtres; traitement

et habillement : 2,200 fr. Adopte.

Art 34: --bociétws de Bac0ll
livrets et registres: 1,500 fr. Adnm1<nM

L'ensemble du chapitre 3xm^m '
mis ans voix est adopté. fe|- rgi:

CHAPITRE V

Sapeura pompiers, 825.505 fr -<-,
A- 1. 85. -Personnel, 132,925 >?
M. le docteur Gailleion -~ Ti

emploi de chef mécanicien i'n8!;6t c%
matériel. Cet employé visitera d» te'l'T I
blissementé publics, tels qlle nS? h*
sinos, cirque?, les appareils à in»?"?*, i
réservoirs, et s'assurera du bon l, ls> 1
bon fonctionnement de ces appât.v **l'-

Cet emploi s ra entièrement $%
séparé du personne! du bataillon r'.1*
est adopté. ' "Tttii

Art. 36. — Musique municip^u
au bataillon des sapeurs pomnL futa4

M. Bessières demande iw£ ?".' 9>^
chef et sous chef. '^«ntutio^

M. Juliaa demande cm'îi- l'aven'
aucun cas, l'autorisation ne soit •ie,!r * ^
fanfare municipale de prêter son ^
pour des concerts iïoiit les 'hénéficfCCriC0''1
pas.appliqués à des œuvres de W f

n? aJ '
ou philanthropique Après des'eirni- a'
données par M. Javot, acte «M\J "^ '
M. Juliaa" de sa réclamation i'-L?0?*
adopté, ^Wwslel;

Art. 37. — Service de jour el <\t> »«,
demnitè 41,062 fr. 50.

 ei
®Urt,j

L'article est adopté.

• LES SAPiURS-POMPIERS RÉVOQUÉ)
M. Juliaa demande si l'enquête en

riant des sapeurs de la 3m i comnaonf"
terminée. L ' m!> '

M. le docteur Gailleton. ~ J'aj Ooa.
les pièces du débat, maigre une étude »
sérieuse, je suis resté fort perplexe.

Voici ies faits :
Ils ont été jugés par le conseil do dit

pline du bataillon, et ses décisions !
souveraines.

Or, il est arrivé qura dans les prsmii .
troisième et sixième compagnies, des coà
existaient depuis longtemps. déjà entra»
ciers et sapeurs.

. Dans la première compagnie , gràs,
l'extrême modération et à l'esprit de cou
liatîon qui animaient le regretté capfo
Roux, cette animosité cessa aussitôt.

Il n'en est pas de même à la troisij
compagnie. Là, des faits regrettables sel
passés. Cela tient peut-être à ce que,*.
ce quartier occupé par les grandes usiri
officiers et sapeurs travaillent ensem
dans les mêmes ateliers. Des attaques
altercations toutes privées, venant de »|
et d'autres, font qu'un certain russentiae, •
existe encore quand on est sur les tmgj,'

Il faut le reconnaître, il y a eu de la p'a
d'un officier de cette compagnie, le capital
Cordioux, un parti pris. Cet officier a eu
grand tort d'injurier sur les rangs un ai
subordonnés ; de plus, à l'atelier, an je .
un de ses sapeurs, le sieur Roilin, a i
l'objet de mauvais procédés de la parti-
sieur Cordioux, son capitaine.

Le capitaine, traduit par son sapeur!
justice de paix, a été condamné à l'amei ;
et aux dommages-intérêts. Depuis ci.
condamnation, le capitaine avait gardé
grand ressentiment contre Roilin.

Par suite de ressentiment et des mai jj
res quelque peu brutale de cet officieras ;
ques hommes qu'il croyait lui être host ;
furent l'objet de nombreuses vexations.

En suite de ces faits, la compagnies*
divisée en deux camps bien tranchés, &
hommes suivirent le capitaine et d'auto
prirent fait et cause pour les hommes pi»
nis.

Il était donp bien difficile, si ce. n'est in -
possible d'arriver à une entente' entrée \
parties.

Ce capitaine a été puni de trente jou
de suspension par le Conseil de diseiplin
pour un fait excessivement grave, à i
moment on aurait dû le révoquer.

Le conseil de discipliné n'a pas cru ail
jusque-là parce que le capitaine n'était p
coutumier des faits qui lui étaient repr
chés et ses bons et ses anciens services, s
nombreux actes de courage pour lesqu
il est plusieurs fois médaillé, ont pesé s
la décision du conseil de discipline.

Voilà pour l'officier auteur de cette dé»
nion, dont on peut dire, qu'il a mauyé
tête, mais bon cœur.

Quand aux sept sapeurs aujourd'hui r
voquôs, je dois déclarer que les notas i :
services relevées, sont toutes en tewl>'
veur.

C'étaient de bons et courageux servite»
quelques-uns déjà anciens au bataillon, •
n'ayant jamais été l'objet d'aucune plant-
jusqu'au jour. où ce conflit s'est élevé. : ;

Situation étrange et qui est à ren»
quer, c'est que le sergent -fourrier Mo»
compris dans cette révocation, a d'e*
lente note de service, il est reconnu conv-
ie meilleur sous-officier non seulement/
sa Compagnie, mais encore de tout le W
tailloû.

/«aillston An RtVML LYONNAIS
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&BUXIÈME PARTIS

LA FIGURE DE CIRE
(Saîm.}

La marquise était devenue très pâle
La tête baissée et les yeux à demi fer-
més, elle réfléchissait.

Pour un instant, e|J,e oubliait son ma-
lheur et elle pensait aux souffrances
qu'avait dû éprouver la pauvre mère
û'Asoières, qui était, comme elle une
victime de son misérable frère.

Depuis un instant, madame de Ger-
œond regardait la marquise avec in-
quiétude.

Elle se leva, s'approcha d'elle, et lui
dit tout bas d'un ton affectueux :

— Ma chère marquise, est-ce que vous
vous sentez indisposée?

— Nallenoent, répondit madame de
Coulange.

—Je vous ai vu pâlir, -eeîa m'a ef-
frayée.

— Ah ! je suis pâle? fit la marquise
avec un sourire plein de tristesse.

Aussitôt le rose reparut sur ses joues.
— Vous ne l'êtes plus* répoadit la

comtesse ; voilà vos fraîches couleurs
revenues.

La marquise ébaucha un nouveau
sourire.

— Ce que vient de nous raconter ma-
dame Wendel m'a vivement impression-
née, dit-elle.

— Et c'est ce qui vous a attristé ; je
sais combien vous êtes sensible ; votre
bon cœur prend toujours part aux dou-
leurs des autres.

La marquise jeta un coup d'oeil sur
la pendule.

— Est-ce que vous songez déjà à nous
quitter ? lui demanda la comtesse. -

— M. de Coulange m'a dit, sans mêle
promeitre positivement, qu'il viendrait
me prendre avant onze heures ; si à
onze heures il n'est pas arrivé, je me
retirerai. Mais je veux vous dire tout
de suite que je suis très heureuse d'être
venue vous voir ce soir.

Elle reprit en élevant la voix :
-r II me semble que madame Wen-

del oublie de nous faire connaître la fin
de son intéressant récit.

— J'ai tout dit, madame la marquise,
répondit la femme de l'ingénieur.

— Et la mère de l'enfant ? Vous ne
nous avez pas appris ce qu'elle est de-
venue.
 — C'est vrai, fit madame de Ger-
mond, vous ne nous avez pas dit cela.

— Et pour cause, madama la com-
tesse; j« l'ignore absolument.

— An ! la pauvre mère ! a'écria la
marquise d'une voix tremblante, elle
est morte, peut être ?

— C'est ce que m'ont dit, mais sans
pouvoir l-'aârmer, quelques personnes
d'Asmeres. Je vais voua apprendre
d'ailleurs, tout ce quo je sais concer-
nant celte malheureuse jeune femme

Quand, en se réveillant le mçtio, elle
découvrit que la femme chez laquelle
elle demeurait avait disparu avec son
enfant, elle se mit à pousser, comme je
vous l'ai dit, dea cris désespérés et elle
tom,ba. sur le parquet où oô la trouva,

quelques instants après, ne donnant plus
signe de vie.

La pauvre enfant avait été frappée
d'un coup terrible qui, dans sa position,
pouvait être mortel. Heureusement, les
soins ne lui manquèrent point. Pendant
plusieurs semaines, elle fut dans un état
désespéré. Chaque jour, à Asnières, on
s'attendait à apprendre sa mort. Enfin,
elle guérit. Peut être eût-il mieux valu
qu'elle mourût. Le médecin constata
qu'elle avait complètement perdu la mé-
moire. La malheureuse était folle !

— Folle 1 soupira la marquise.
Et elle voila son visage de ses mains.
— Hélas ! oui, reprit madame Wendel,

elle était folle !... Voilà pourquoi elle ne
put fournir aucun renseignement à la
justice sur la femme qui lui avait volé
son enfant et sur les moyens qu'on avait
employés pour l'amener dans la maison
d'Asnières.

Comment se nommait-elle?... Avait-
elle une famille, des parents ? Etait elle
née à Paris ? Quel était son passé ? Com-
ment avait-elle été séduite? Il fut im-
possible de le savoir.

Un jour, on la fit monter dans une
voiture et on l'emmena. Depuis on n'a
plus entendu parler d'elle a Asnières.
Evidemment on l'a enfermée» dans une
maison d'aliénées.

— Maintenant, est-elle toujours dans
un hospice, condamnée à vivre privée
de sa raison, ou bien est-elle morte,
comme quelques personnes le préten-
dent? Voilà ce que je ne saurais dire.

La marquise éprouvait un horrible
malaise.

Elle sentait son cœur se serrer et sa
poitrine se gonflait de sanglots prêts à
éclater.

Et devant le monde elle était forcée
de se contenir, de refouler les larmes
qui lui venaient aux yeux et les san-
glots qui montaient à sft gorgo.

La conversation continuait. On par-

lait' maintenant d'une chose et d'une
autre; mais la marquise n'écoutait plus.

A chaque instant ses yeux se tour-
naient vers la pendule.

Si on l'eût ob3ervée un peu attentive-
ment, on aurait vite remarqué qu'elle
était contrainte, impatiente, inquiète,
fiévreuse.

Et c'est là ce qu'elle redoutait, car
elle sentait qu'à la moindre question qui
lui serait adressée elle ne pourrait plus
retenir ses larmes.

Enfin, la pendule sonna onze heu-
res.

Elle se leva et sortit du salon.
Elle était délivrée de son embarras

pénible.
Elle poussa un long soupir et respira

avec force.
Elle se trouva un peu soulagée.
Madame de Germond vint la rejoin-

dre et elles s'embrassèrent avant de se
séparer. La marquise descendit rapide-
ment l'escalier. Dan* la rue, devant la
maison, elle trouva sa voiture qui l'at-
tendait. Des que le valet de pied eut
refermé la portière, elle se mit à pleu-
rer à chaudes larmes.

XVII

LES SURPRISES

La marquise s'était blottie et se ca-
chait pour ainsi dire dans un coin du
coupé, comme si elle eût craint de mon-
trer sa douleur à quelque regard indis-
cret.

Toutes sortes de pensées se croisaient
se heurtaient tumultueusement dans son
cerveau.

Eu ouvrant son cœur à une pitié pro-
fonde pour la mère, elle avait senti que
déjà sa haine pour l'enfant diminuait.

— Je ne l'aimerai jamais, se dit elle,
c'est impossible ; mais, 3,près ce que je
viens d'apprendre, je n'ai plus le droit
de le haïr.

Il est innocent, innocent comme sa
pauvre mère, ei ce n'est pas à lui de
porter la peine des. coupables.

Qui sait? S'il apprend -un jour qu'il
est étranger à la famille de Coulange,
peut-être trouvera t-il qu'on n'aura pas
assez fait pour lui après l'avoir enlevé
à la tendresse de sa mère.

Pour un enfant, rien au monde »e
vaut l'amour maternel !

Et en pensant que la mort pouvait la
séparer de sa fille, elle sentit un frisson
courir dans ses membres.

— Ainsi, continua-t-elle, cet enfant
n'a pas été ramassé près d'une borne,
au coin d'une rue ; ce n'est pas un pau-
vre petit abandonné ; il n'a pas été li-
vré, vendu par une mère sans entrail-
les, comme je le croyais. . .

Ah ! je suis heureuse d'être délivrée
de cette mauvaise pensée !

Ils ont trouvé une jeune fille séduite
par un de ces misérables qui sacrifient
tout à leurs passions, qui se font un jeu
des larmes et des souffrances et pour
lesquels la femme n'est qu'un hochet,
un instrument de plaisir.

Honteuse, désolée, elle s'était proba-
blement enfuie de la maison de ses pa-
rents pour leur cacher sa faute et se
soustraire à leur colère.

Quelles promesses lui ont-ils faites
pour l'attirer dans le piège qu'ils lui
tendaient ?

Ils l'ont amenée à Asnières et là ils
1 ont emprisonnée. v

Ils avaient peur que leur victime ne
leur échappât. Et ils lui ont volé son en-
fant l volé!...

Et Dieu, qui voit tout, Dieu, qui pro-
tège les innocents, défend les faibles,
qui tient en ses mains le tonnerre qui
foudroie le* scélérats, le Dieu de justice
a laissé accomplir cette infamie !...

Les misérables, les lâches ! leur cri-
me est doublement monstrueux 1 Oh l la
pauvre mère ! Il me semble que je la

vois affolée devant le berceau vide I
son cher petit, et que je suis témoin^
son épouvantable désespoir ! Car €
l'aimait son enfant, elle l'aimait... M
pour le but qu'ils voulaient atteindre!;
leur fallait cet enfant. Et ils ont été sir
pitié pour la pauvre mère !

Elle! allons donc, est-ce qu'ils W
compris que c'était son sang, que c'élf
sa vie qu'ils lui arrachaient ? i

Ont-ils seulement pensé à ce quw
deviendrait?

Une femme, une mère, qu'est-ce F
cela pour certaines gens ?

Rien. M
Nous» t'avons volé ce que tu as de pi»

cher et de plus précieux, ton enfant, W
nous est nécessaire pour commettre x
autre crime ; maintenant, meurs si f
veux ! et la malheureuse est deveif
folle. . . Et si Dieu n'a pas eu pitié i m
en lui reprenant la triste existence qui;
lui avait donnée, elle est encore m
une maison de fous !.. . . .1

Eh bien, oui, s'écria- t-elle, }f»%
contente de savoir tout cela! J.ai ,$
bien inspirée en me rendant ce soir c
la comtesse. . onnrjk

Oui. je suis contente d'avoir aF
ces affreuses choses. C'e*>t une DO"! J-
souffrance ajoutée à tant d'autres, im-
porté 1 Je sais enfin d'où vient 1 en

er&r
je saib que sa mère n'est pas voe
ture méprisable. u^i

Maintenant, en pensant à la |* ej
mère, je serais meilleure pour »JU

f ant ! ^ i)
La marquise fat interrompue P»*

voix du cocher qui criait :
— La porte l , A eDij
Un instant après, la v?f'UI

av.Tfétf
dans la cour de l'hôtel et alla &*',,»
au bas du perron. LeTaletde pif3^
lestement à bas de son siège et ou

la portière. ,
fA suiwvJ



1! résulte d§ ces faits, que s'il y a de*"
tort* des deux cotés, il y a en compensa-
tion du bon dans ies deux camps.

L'administration municipale *« trouve
Bàmplètemënt désarmée devant l'arrêt du
i-onseil de discipline et elle n'a aucune ac-
tion sur ui.

Si l'administration n'était retenue par 3a
mise en vigueur du projet de transforma-
tion du bataillon, à date prochaine ; elle
aurait purement cl simplement dissout la
'•, Compagnie pour îa réorganiser ensuite.

ti est" en tous poii.t ; regrettable jque vi
-ap^urs aient cru devoir donner et mainte-
nu- leur démission, les règlements du ba-
lail'on 'empêchaient, d'une façon formelle de
recevoir ces déurs-dons qui ont dû être con-
vertie en révocation.

Si le Conseil veut connaître les documents
concernant toute cette affaire, M. le Dr Gail-
leton serait très heureux de ies commun!- j
quer afin de mieux éclairer le Conseil.

M. Juliaa remercie le maire des explica-
tions qu'il vient de donner au Conseil il
Bavait que las sapeurs révoqués étaient de
bons et courageux citoyens.

M. le docteur Gailleton. -- M. Javot fait
partie de l'administration du bataillon, si
le'Conseil y consent, il lui remettra tout le
dossier, et les membres du Conseil qui îe
désiret aient pourraient s'entendre avec lui
sfl  de connaître les documents de cette af-
faire.

Cette proposition est adoptée.
M. Javot. — Je regrette, pour ma part,

que le conseil de discipline du bataillon, en
 cette circonstance, ait agit avec beaucoup
trop de partialité, tant en faveur du capi-
taine que contra les sapeurs.

Reprise de la discussion du budget '
Art. 38." — Achat, entretien et transport

du matériel, 15,000 fr. Adopté.
Art. 39. — Location, 6,233 fr. Adopté.
Art. 40. — Achat exceptionnel du maté-

riel, 18,000 fr. Adopté.
Art. 41. — Emploi du legs Berger, 460 fr.

Adopté.
L'ensemble du chapitre 5, mis- aux- yolx,

est adopté.
La séance est levée à 10 h. 30.

J , a .

MJMLLES W TOÏl FATRI1

Voici le discours prononcé par M.
Régipas, maire d'Anse, aux funérailles
civiles du eitoyen Favret, le 1" avril
1882:

Avant que cette tombe soit fermée, per-
mettez-moi de rappeler, en quelques mots,
quelle a été la vie de l'honnête homme qui
va y reposer On paix pour toujours.

Claude Favret fut un de ceux dont la vie
peut se définir en deux mots : abnégation
et, dévouement.

Ami passionné de la justice et de la li-
berté, il devait être la victime de toutes les
réactions.

Libre-penseur, il était nécessairement
voué à bien des persécutions.

Avant 1830, il faisait déjà partie des so^
ciétés qui devaient amener la chute d'une
monarchie détestée.

Le gouvernement de Juillet le trouva éga-
lement sur la brèche, car il ne pouvait ad-
mettre l'inégalité qui existait alors entre

t les différentes classes de citoyens.
En 1818, il crut un instant son rêve réa-

lisé.
,. ,.- Mais hélas ! le réveil fut terrible.
,,.- Traqué par la police de l'homme de Dé-

cembre, il ne put échapper que par hasard
à Cayenne où Lambe-ssa.

Cependant il fut encore un de ces intré-
pides lutteurs qui contribuèrent le plus à
organiser dans nos campagnes le moyen de
la résistance contre la tyrannie impériale.

Son dévouement ne pouvait être égalé que
par sa modeste simplicité.

Il s'est sacrifié pour la cause qui lui était
chère, sans attendre, ni désirer la moin-
dre récompense.

Serviable et bon, il est mort comme il
avait vécu, en homme de bien.
Adieu Claude Favret, ta mémoire sera pré-
cieusement conservée dans nos cœurs. La

. République, l'objet de tous tes vœux, est
aujourd'hui inébranlable; en t'adressant
notre dernier adieu, nous répéterons le cri
qui t'était si cher :

Vive la République !

E aviron 800 personnes assistaient à
l'enterrement , nous avons remarqué
plusieurs membres de nos conseils élus
ainsi qu'un grand nombre de maires
des environs.

^EEMS ATT» » tm
LES FAUX BONSHOMMES

La pièce d'hier était assez bien rendue,
sans doute elle va mieux à la taille des ar-
tistes des Célestins que le Demi-Monde. A
l'exception de Bourgeois qui s'es t montré
ridicule dans le rôle d'Anatole de Mayane
et de Mme Dubouchet, médiocrissime dans
Mme Dufourné.

James a été très bon dans le rôle de Pé-
fponet et s'est infiltré avec beaucoup de fi-
nesse dans la peau du bonhomme enrichi
que séduisent seulement les choses qui coû-
tent et qui change de futur gendre à chaque
instant, décidé qu'il est à « livrer s sa fille
au plus offrant. .

M. Roque a très bien marché dans le rôle
de Dufouré et Esquier a tiré bon parti des
amères railleries que comporte le rôle d'Ed-
gard Thévenet, le caricaturiste des faux
bonshommes.

Tous nos compliments à M. Gerbert sur-
tout pour la hardiesse avec laquelle il a ren
du îe boursicotier.

Mfie Carina s'est montrée très fine dans
Eugénie et Mme Andrini fort gracieuse dans
Kmmeline. G. H.

•s• *

Aujourd'hui dimanche 2 avril 1882, la di-
rection du théâtre de? Célestins, pour ré-
pondre à de nombreuses demandes de per-
sonnes habitants les environs, donnera en
matinée à 1 h. 1[2, une dernière représen-
tation de la charmante comédie de M. Gon -
dinet : Le Monde où l'on s'ennuie.

t 

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

Dimanche, 2 avril, Trente ans ou la vie
d'un joueur, drame en trois époques et six
tableaux, sera joué sur ce théâtre. Le pu-
blic, le vrai public du théâtre saura gré à
M. Demarsy de bien vouloir lui remettre
sous ses yeux ces pièces qui ont si souvent
fait rire et pleurer, dont le souvenir est en-
core frais à nos mémoires, et qui se trouve
à ce jour d'une grande actualité, mais com-
me il est peu d'usage de renvoyer son pu-
Mie les larmes aux yeux, M. Demarsv.
donnera pour finir, une petite comédie qui
a nom-: Le Garçon de cl.es VVri/, en un
acte.

Cette petite pièce désopilante ramènera
au public la gatîé, que la tristesse du drame
aurait pu attirer. 1

!

!
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I Nous apprenons avec plaisir que la Fan-
fare Lyonnaise donnera son i'6" grand con-
cert annuel, le samedi 23 avril, h 8 heures
du soir, an Grand Théâtre.

Nous sommes certains du succès de cette
brillante soirée musicale dans laquelle nos

| meilleurs artistes se feront entendre.
Nous donnerons sous peu !e programme

qui confient tous les éléments de la plus
franche réussite.

TOURISTES LYONNAIS

Aujourd'hui dimanche, % avril, h une
heure et demis précise, dans la salie du
Casino, concert annuel de la Fanfare des
Touristes Lyonnais (cours militaire). chef :
E. Gros, avec le concours de Mtnes Marie
luncken et Jeanne, Achard- — Mil. Engel
Seguin, Queyrel et Nerval, du Grand -
Théâtre.

Mme Sarali Ramberî ; •— MM. Dalbert et
Gerbert. du théâtre des Célestins

MM Alexandre Lnfgirù, A. Bedeiti Mi-
guel, P. Bedetti, C, Badettï , Perac hio,

( fntsch, Bitter. Mazier, Berthet,' Ifargnes.
Bidegain, Corron, Terraire, de G rom, Fo-
restier, de l'orchestre du Grand-Théâtre et
la Société des concert et. du Conservatoire,
et de A. Prevet, piston è®lo de îa Garde -
Républicaine. — Xyîophoniste.

ALCÀZA.R

Aujourd'hui dimanche , 2 avril , î'ÀIca-
zar donne ia dernière goirée carnava-
lesque de la saison.

L'administration offre à cette occasion,
aux nombreux habitués, la traditionnelle
tombola de l'Ane et de son bât qui sera tiré
h 10 heures du soir.

Avis aux amateurs.
» ..

PANORAMAS POPULAIRES
Le public suit toujours avec empresse-

. ment les représentations des panoramas po-
pulaires du cours du Midi.

On ne.se lasse pas d'admirer ces superbes
toiles d'où ressortent. a chaque instant une
foule de détails qui ont échappé aux re-
gards lors d'une première visite.

La direction nous promet sous peu de
nouvelles et merveilleuses actualités, i.ous
applaudissons d'avance. à ce succès qui dé-
passera certainement îe-premisr.

Tous les soirs à huit heures ouverture des
bureaux.

Les dimanches et .jeudis, matinée à trois
heures.

«

THÉÂTRE* D.ÊL@RBïEUX

Angle des rues Monçey et Sainte-
Elisabeth.'

A la demande générale, quatre grandes
représentations, à 3 'heures. '5 heures et
6 heures à prix réduit, à 8 heures brillante
représentation de physique amusante don-
né par M-!'«s Marie et Blanche, les gracieu-
ses prestidigitatrice. Jonglerie indienne,
exécuté par M»« Cécile, jongleuse des con-
certs de Paris, avec le bienveillant concours
de M. Emanuel, qui exécutera sur son tam-
bour la Prise de Sébastopol. Continuation
des brillantes scènes de magnétisme, exé-
cutées par le docteur Benezet et son mer-
veilleux sujet, Mue Zoé. Chansonnettes co-
miques, physique, taumaturgie, vaudeville,
Jonglerie, équilibre.

SPECTACLES BU 2 AVRIL IfSS
'..._,. Chr»nd-Thé&&»«.
8 heures. — Le Tribut de Zamera.

Thé&ts?® âe@ Celasse?»
1 h. Ir2. — Le Monde ou l'on s'ennuie.
7 h. 1[2. — Les Deux timides.

- Les Faux bonshommes.
Un Tigre du Bengale.

Théâtre des Variété»
7 h. 1[4. — .Trente ans ou la vie d'un

joueur, drame en 3 époques et 6 tableaux. 
Le Garçon de chez Vêry, com. en 1 acte.

Théâtre de la Galté (Rue Diderot, 7)
La Tour de Nesle, drame en 9 actes.

Panorama de 1.,-yon
A l'entrée du Parc de la Tête-d Or (sta-

tion des tramways) : Le Siège de Lyon en
1793. (Visible toute la journée.)

Nous rappelons â nos lecteurs que le
concert annuel des Touristes lyonnais a
lieu aujourd'hui à l h. lp? précises,
dans la salle du Casino.-

Le choix du programme et les noms
des artistes chargés de l'interpréter atti
reront certainement une foule considé
rable.

On sait que cette excellente société
s'est assurée le concours d'un virtuose
de premier ordre, M. Prevet, piston -
solo de la garde républicaine et xyîo-
phoniste.

La Société des anciens élèves de la
Martinière invite tous les anciens élè-
ves à assister à la causerie que fera M.
A. Bérard, avocat à la cour d'appel,sur
la crise agraire, en Irlande, lundi pro-
chain, 3 avril, à 8 heures précisés du
soir, dans une des salles de l'Ecole de
La Martinière.

M. Bérard exposera l'état agraire de
l'Irlande avant la conquête anglo- saxon-
ne, les destinées politiques, économi-
ques et religieuses de l'île, son état ac-
tuel au point de vue de îa législation.

Il étudiera le landact; son but et ses
résultats.

Il cherchera à préciser qu'elles peu-
vent êlre les conséquences de la lutte
engagée à l'heure actuelle entre la Land
leagne et l'Angleterre.

On nous annonce le décès de M. Le-

fros. ingénieur, inspecteur du matériel
e la traction à la compagnie des Bom-

bes et des chemins de fer du $ud-E-t.
M. Legros était un ancien élève de

l'école nationale des arts et métiers
d'Aix.

A partir du 1er avril, des cartes pos
taies avec réponse payée, du prix de
20 centimes, pourront être adressées de
France et d'Algérie dans ies Etats-Unis
de Colombie. Ces cartes pourront être
soumises à la formalité de la recom-
mandation et donner lieu, dans ce cas,
à l'émission d'un avis de réception. t

Nous apprenons que M. le ministre
de la guerre hésite a se prononcer entre
la ceinture à glands d'or et la bande du
revolver, comme insigne de service
dans l'iBfapterie.

NOHS:espérons que W. le général BÙ
lot n'arrêtera pas son choix sur le re
volver qui est £rès lourd et qui, porte
rég'eœeat&irement, ne permet p« de
s'as? ejir.

Puis le revolver devant êlre fixé au
ceinturon, à l'aide d'un passant ad hoc,
ne saurait être porté sur la sapote ou le
dqloian; à moins de liai adjoindre com-
me dans la cavalerie, une courroie de
ceinture qui, sur le manteau, produit
un déplorable effet.

Toutes nos préférences sont pour Ja
eeintnre à g'ànd d'or, qui est à la fois
élégante et commode.

Le comble de l'audace..,.
Ce comble a été. commis par un mai

faiteur inconnu, qui s'est introduit hier
dans la cour d'une rnaisen sise rue de
Vendôme, 124.

Pour s'emparer plus aisément d'une
paire de rideaux qui séchaient sur un
balcon du 2e étage, t\ afin d'éviter
toute surprise désagréable, notre hom-
me imagina d'enfermer leurs proprié -

> taires à double tour.
La chose lui fut d'autant plus facile

que ia clé était restée à l'extérieur, et
avant qae ceux ci, les époux Gaya'rd,
fusses!; revenus de leur ébahisseme»t, le
voleur avait détalé d'un pied léger,
emportant sous son bras l'obiet con-
voité.

Un cotnrnencerneut d'incendie, dû à
une cause accideuteile, s'est déclaré
hier matin, à onze heures et demie,
dans le magasin de boulangerie tenu
par M. Clavel, rue de Saiat-Cyr, 15.

Ii a été éteint aussitôt par ce dernier,
aidé de quelques voisins.

Les perte?, peu coBsidérables, sont
couvertes par «ne assurance.

• • *
 Un commencement dïoceadie s'est-
également déclaré dans la matinée,
dans une cave appa tenant à M. Dan
met. mécanicien, rue Bugeaud. 5L

C'est un passant, qui voyant sortir
un« épaisse fumée, du soupirail, s'est
empressé de donner l'alarme.

La pompe de la rue Tête d'Or, ame-
née sur le lieu du sinistre et mise en
batterie, a eu raison du feu aorès un
quart d'heure de travail.

Les dégâts sont insignifiants.

Une jeune femme,' M**-T.... quitra- :

versait dans la journée, le pont de îa
Guiliotière, en compagnie de ses deux .
enfants, a été renversée sur le chemin -
par/une voiture de maraîcher.

Relevée par des passants et transpor-
tée par leurs soins, dans unepharmacie :
du cours de Brosses, cette femme qui:
n'avait heureusement reçue que des con-
tusions sans gravité, a pu continuer sa
route, après avoir pris un cordial.

Le cadavre d'un enfant nouveau-né,,
du sexe masculin, a été trouvé hier ma
tin sur le porche da l'église d'Àinay.

Il a été transporté à la .Morgue/pour
être soumis à l'examen de M. le docteur
Laejssagne.

Avant hier malin, vers dix heures,
un cheval attelé à une jardinière s'est
brusquement emporté au moment où
son propriétaire se disposait à monter
sur le siégé de sa voiture. ï_

Lancé â fond de train, et n'étant plus
dirigé par personne, ii aurait infailli-
blement causé quelque grave accident
sans la présence d'esprit et le courage
du gardien delà paix Brémer, qui s'est
résolument élaocé à !a têle de l'animal
et qui est parvenu à le maîtriser, après
avoir été traîné sur un parcours de dix
mètres environ.

Le nommé André Beaufll?, âgé de
vingt-quatre ans, a été arrêté dans la
soirée d'hier, sous 'l'inculpation de -vol
d'un balioî de soie pesant 35 kilos.

Il a été écroué à ia disposition du
procureur de la. République.

Hier, les agents du quartier de là
Bourse ont an été un nommé André
Joum, âgé de vingt-sept aDS, au mo-
ment cù il extrayait un porte- monnaie
de la poche de madame Pagnon , ren-
tière, rue de l'Hôtel-de-Ville.

A Sa suite d'une violente scène de ja- t
Fousie, deux;., dames du trottoir se sont I
livrées, hier, dans la rue Thomassin . à
un pugilat en régie.

Au grand déplaisir de quelques ba- .
dauds. la police a mis fin à ce combat
singulier, en conduisant au poste les
deux belligérantes.

Bans la matinée d'avant-hier, vers 10
heures, un cheval attelé à un tombereau '
chargé de pierres qui suivait le bas-
port du qoai de Jayr, est tombé acci len-
teliement dans la Saône.

Retiré, non sans difficulté, par des
crocheteuns témoins de sa chute, cet
animal e» a été quitte pour des contu-
sion légères.

Taxe du ï3ain de Ménage

Par arrêté du Maire de Lyon, en date du
1» avril 1882, le prix, du kilogramme de
pain de ménage, -rendu chez les boulanger,?, 
est fixé à 41 c.

La taxe du pain d« ménage, vendu
sur les marchés, est fixé à. 88 c.

Le pain forain ou pain blanc eiîes autres
pains dits de' luxe ou de fantaisie, ainsi
que le pain de qualité inférieure au pain de
ménage, ge vendront à prix débattu.

L'assemblée générale annuelle des Fon-
dateurs et Souscripteurs de l'Assistance
Mutuelle lyonnaise, aura lieu le mercredi
D avril, à deux heures, dans les bureaux de
la Société, rue Ferrajidière, 37, au premier
étage i

ORDRE I>V JOUR :

1  Compte rendu de l'année 1881 et ap-
probation des comptes. — 2' Nominations
d'Administrateurs. — 3 Propositions di-
verses.

Un grand assaut de boules sera donné db
manche 2 avril 1882, chez M. Marchand,
ivcnue des Ponts, 31, 'an bénéfice des gré-
viste de Roanne.

Le jeu commencera à deux heures pr-éci-
;es.

Prix : Une paire de boules, d'honne'ur.
Nous invitons tous les citoyens à assister

i eetle fête de solidarité.

• ; I(i» Jcunn i«ih-re-î*ensS§e-

( ï'ons le • je»;;e» gens de !;; So.çis'.l-J à« là
i Jeune LiiM:e-Pe^;s|e soaisle de Lyon, sont
j : convoqué.-; d'urgence à 3a réunion piiv-ée

qui aura L'en aujourd'hui dimanche, 2 'tvril,
j à troi-i heures du soir, chez le citoyen Ln
) '^Cî'oix, co;.rs d* BroàSS', U '

, j cmimis ut* lOhR :

j
 ;

 fieiiou've'ilemcfit de là cômmlsi-ion.
Le sotfS-gecYétai ', Clément Titci K'-.'t.

(St»ci4l<5 |»hàlawf-ïiï'cipit|itc dv 1»
.fistule-Loire

Dimanche, S nvri! *;nii*fl.nt, r';Tr,i<:',',.>. mi\,
1 '.jîiti'oii . *4 seceptUm fie ..i -.ne.r.;?., Adhère:; i:,,
! eu ?iéj?e Mcfe»!' rvra ÉSsi'vrefit, 21 . de 2 ^ 6
f beur-es.

Le p'nê'stltstiï, t' . DKMECHE.

.Société PIiilantroj>ique

1 Des enfants de la commune de St -Pierfè
de-Bœuf (foire).

I, La Commission exéeu'ive convoque en
y assemblée générale, te dimanche 2 avrilj à

Lheures préciét;, tous les Sociétaires adbé 
- renîg, pour la constitution définitive "de la
Société, an siège social 17, rue S ûnte-Ga

, tbérine, café Jeannot, ancien café Fournier.
Nous prions les adhérents, ainsi qce

ceux qui voudraient se faire inscrire nie» • ,
bres honoraires de bien vouloir cornaiu|ji-
quer par Ieflreleurs intentions jusqu'au àa-'j
medi l ,;r avril au siège social.

ORDRE DU JOUR. :

1- Rapport de la Comtois sien. — 2 No-
mination des .administrateurs. — 8' QueF

" tions diverses concernant !a Société
La commission siégera de midi è 1 heârê

pour recevoir les nouveaux aihérents top
deux sexes qui pourront prendre part an
vote. i"

NOTA. — Le citoyen' Ghavanne assistera
à îa séance.

La commission..
ROBKRT, SAGE, JOURDAK, GARDE. FAÎ^Y,

FAYARD, et PABRE.

S <.'ï'»elc de» Travailleurs de»
» Brotteaux

Rue Cuvier, 164 , . \

1 L'admiriistration a l'honneur ditiviter-îes:
: sociétaires à une soirée de chant qui aura'
i Heu le dimanche  2 avril. On entendra le"
; citoyen Rémy Doutre, ainsi que plusieurs

artistes de mérite qui ont bien voulu prêter
leur concours. On commencera à 7 heures. •

Pour l'administration, '
i . BOCHON.

Société philanthropique
dauphinoise de Ljon

' 'MM. les membres de ladite Société qui
auraient quelques réclamations à fai e or
des renseignements à demander, le bureau
les prévient à nouveau qn'il se tient à leur
disposition tous les dimanches, da 9 à li"
heures du matin, au siège social . -rue Qîê -
lée, 63, au 3-.

i\
T
9ta. -— Les sociétaires, sont priés de ftdi e

leur versement mensuel, le pi e'mier diman- )
..cbe de chaque mois, chez leur collecteur res-
_ pectif. ' . r

Le secrétaire. L. ABTIER,,.. •"

. M.Ch. CASIMIR qui exploitait de compte'-
à demi 'la Pharmacie Moderne de Lyon 5 1

' rue Sainte Cal h.< ri ne, vient de la céder -ô '
M.' Louis VIRAVEL'LE' phâtmacien, le-.
quel pj-i» ia clientèle , de cette mfdsor. dé

. luL-adresser- .dorénavant tontes les bém- y

mandes et communications concernant la-
dite pharmacie. ' -' '"

Le médecin qui donnait des consultations
médicales gratuites, 3, rue Dubois, a tranfe
fere son cabinet, 27, rue Ferrandièr<\;ou-
vort de. 9 à 11 h. et de S à 8 h. le foir

/.BOURSE DE PkRîS I
Dw ier mars î88?

SjwOFïaiiç.. 83 85
3 O2O Amort. 83 60

.-8Q2O Id. n. .. ..
5 Û?0 Franc. . , 117' 83
5 0z0 Italien. 89 80
SO2OEsp.es. ..
8O;0Turc... 12 40
SO^OEgyp.T? ... ..
B. de France 4850 . .
Crédit foncier 4638 ..
Crédit mofail. 610 . .
Crédit lyona.
Mobilier esp, 628 . .

Union gênôï. ,., .„ ":
Crédit de Fr.

I Foncière lyon '533
Banque ot'to. 770
;Banq.autric. 5?5 
!Banq\ hongl. "427 .
Autrichien... 676 i
Lombard.... 805 .
Saragosse . . . ' 528
Nord-d'Esp. 616 . -
Suez 856-3' ..
Paris-L.-M. 47/7 .
Consolidés. 1018,16

.BOURSE DE LYON j
'Eu l*f mars iêêS  j

mm Franc,. 82 85
8 Q2O Amort.. . . . . 1
8 0j01881am. S4 50

I " 5 0$ Franc. , I17 ,. |
| 5 0^0 Italien. 89 75'

Dette turqua. 12 60
Dette Egypt. 348 75
Mobilierfran. ... .. i
Crédit lyonn.  776 23
Union génér. ,,. ,.|
B Lyon-Loire ... „ j
Mobilier esp. îsm . . '
Banque otto. 766 25
Pays autrich. bbh , :

S. Lyonnaise 575 . .
 P.-L.-M...... ...
Chemins auï. 6S3 75
Lombard 806 «5
Saragosse.-.. 581 25
Nord-d'Esp 615 75

Suez-.,..,,., ...
'Foncière lyo. 528 75
Ville de Lyon 91 ..
v'IL Paris 65. 513 50
Vil. Paris 71. a92 f 0
Rhône-et-L..- ....
Croix-Rous
Domb. S.I.. ..'.'""
Q-asdeLyon. 1200 ..
Gas S.-et-L. ... ..
F. Terrenoire bLQ ..
L'Horme .... ....
Le Greusot. . 1645 .
Acier. Marin, mï
Mines Loire. 2a"> , j
M.ontrambert 920 . ,;

St -Etienne... , 260 .'•'
Rive-de-Qier fit :°
Roche-Firm. 1425 ',
G^ Ab&fctoiï* , , . * . '

ElIIOXE
.SOCIÉTÉ DE LA LIBRE PENSÉE

Ville franche. - Pour cause de répara-"
bons, a saïle l saac Lapierre n'étantes
hbre, la réumon des sociétaires de ialilre
pen.ee aura 1 eu à ia salle duChalet-au our
djhui dimanche, 2 avril, à 2 hewef dn

Les citoyennes et citoyens, partisans dP
la Société, qui désirent en ù,ù<\ pa"tfe B0S
instamment priés d'y. assister pour Ifaif
ingénie et retirer leur carte. '• f

. la Commission. '

TOURISTES PORÊZIKÎS
Demain dimanche 2 avril, exen-i^ c-^s.

rai de huit heures à dix heures 8 *é~

Bmlî
il 5avriLassen

»blée générale m«.

IÏABMOMK BB SAïNT-ÉTIENNE

C
J
est demain dimanche, à d*»x h&nra* *

demie de l'après midi, au' siège "Si >n!
l'aure-Belon, que ! Harmonie dotâSSi TH
concert bi mensuel, ' *",,,aw s«n •

Cô.NT|BEKCÉ MILITAIRE

lieu Pavant dernière SSret
J
S m :1

[!«-= offrrierï dfela réservé et lôl'arBiéfl 1er
l'toriu'e r,xû s-rtr.*, en rons^îî-'Sûc.c, i-nTîlé

. à y aasi^ter,

Ci,e expqi-ilion des bsaux art* et des art:
| appliqués à. l'indûstiië s'ouvrira â Saint
i .lïtienne (L/'.'irc) le 15 ao.ùt 1832 et sera clos*
•' !o 15 ïeptcniNre suivant. Elle aura lien dan!
| les galènes-:du palais des Arts, sous le pa
j- U'.inajre de la îaunicipaiité.
f Tous ies artistes français et étrangers
i scMt invités « y prendre part.
S l'jeront admis a cette exposition :

i° Les ouTn'ges de peintârea; dessins,
j- aquarelles, pastels, miniatures, gouaches,
 fH> ta""p' s-;r porçe!.;iine et, sur faïence,
 yifra.ux '.t't cartons .dé vitraux ; gratrrre àt
\ Jith'^rnphie, ^cn'piuH et architecture.

J "î-:? Les. ouvrages nfn ,r^nro ci «less.i'j -pôci-
:l liés applicables i. iUrta décoiatif et' in-
j duiiria).

Les frais de l'e5|,o,-4!i"<>ri-serorjt açatsjàmty
J par une subvention de ia ville.
|,  Uné%jîejrift sera organisée àia>"i'mde
• PExpn«i^o?; ' f.c produit de la 'vente des
; jpibeté de la loterie aîi'isi que le produit des
f entrées et de ia vent^, des livrets seront cop-
J sacrés & l'achat dos talifeaux et objets d'art

choisis parmis les -1-. ;vres exposés et qui
. .seront distribués }; -, r la voie du tirage au

sort entiv ies poiteiir» des billets de îa
loteris.

b» tsrrsg- - de la • terie sera fait en séance
publique- après la cjo'u.re de l'exposition.
, Un arjfttH ultérieur rè'glerà l'organisation
de celte espositioîî.

,L«;s cl-;ai:nides dfe renseignements devront
être sdrç^sées h M H Gonnard, directeur
lu Palais do A rt^, secrétaire général de
î'.Expsition.

aRAKD THÉÂTRE

On' annoncé pour le 12 avril prochain,
lifte représentation de Serge-Panine. le
grand succès du Grmnase.

'Mm» Devoyod, de la Comédie française,
jO',ie..a, le rôle de M.™ Desvarennes"; M.

 Montîouis ,--de. l'Odéon , celui de Serge
Panifie.

On dit , que ces deux éminents artistes
seront secondés par une troupe de choix.

MÉNAGERIE BîDËL

Ou _ no-us informe qu'an, des jours delà; semais-a prochaine un amateur, connu du
public stéphanois, entrera, en compagnie
de Bidel,, dans J» cage aux lions et là, au
milieu des fauves, dira la magnifique poésie
du maître : Le Lion.

Avec un 'pareil programme on peut, sans
' risque, prédire que ia loge sera insuffi-

sante. •"> -.•'./y

'  Si Chamond, — Une jeune'filie âgée d'en-
viron S ans s'est noyée accidentellement

'' dans urr§;œa"re d'eau 'fituée à 25 mètres de
l'habitation de ses parents.

M. Pabreguettes, docteur en médecine.
j s'y est transporté immédiatement, accompa-
gné de M. lé cordmissaire de police Soubei-
ran et de M. Guiscbet. brigadier et n'a pu
que constater le décès'.

ISÈRE

'ÉLECTION AU CONSEIL - DES PRUD'HOMMES

Grenoble. — Un arrêté,. préfectoral con
VOqueles électeurs patrons de la deuxième
catégorie, du conseil des prud'hommes,pour

-je jeudi 13 avril prochain, à neuf heures du
matin, à l'Hôtel de -Ville, de Grenoble, è
l'effet de procéder à l'élection d'un nvmbre
du CORS- il, en remplacement de M. Rmiîw
lay, décédé. " , -

'.'- . ©RK'vS. DE MOJRANâ

* Le Comité de la grève de Moirans vient
d'adresser une lettre de remerciement aux
membres de l'ancienne chambre dés ou-
vriers tailleurs de notre ville, pour leur
marque de sympathie et de solidarité dans
la grève.

' . -80NSEIL DE GUERRE

r Dans sa séance du Si mars ,dernier,-le
conseil de guerre séant, à Grenoble, présidé
par M. le lieutenant- colonel Bàra, du 2-
dartiîlene, a fendu les jugements sui-
vants:,.-

1» Claude Lamy, soldat aïs ' 14- bataillon
de chasseurs a pied, déclaré coupable de dé-
sertion à l'intérieur en temps de paix,
avec emport d'effets, a été condamné à la
peine de trois ans d'emprrsonnerneut

Défenseur: M- Charbonnier, avocat à"
Grenoble.

- .8"- Pierre-Louis More], soldat au <Xb de
ligne déclaré coupable de vol au préjudice
de l'Etat, avec admission de circonstances
atténuantes, a é!é condamné à te, peine d'un
an d'emprisonnement.

. Défenseur : M.- Môrigny, avocat k Greno-
ble. ' ...

3» Joseph-Louis Pillet, jeune soldat de
la classe de 1875, du recrutement d'Annecy,
déclaré coupable d'insoumission h la loi sur
le recrutement de l'armée, en temos de
paix, avec admissicm de circonstances atfé
naiite 1;, a été condamné à la peine de quatre
jours d'emprisonnement

Défenseur: M' Dusse?, avoiat à .Greno-
ble. -..

'Le siège du ministère oublie était occu-
pé par M. le lieutenant Hiimbert, du 30- de
ligne, substitut du commissaire du sou ver-
Bernent.  ','

Vienne. — Dans la séance d'hier, le Con-
seil municipal a repoussé ia demande de
subvention présentée par M. Colomb no-
tre^ sympathique d recteur

Cette demande était appuyée par une pé-
ation signée d'un assez grand nombre dia-
huants.

Dans cette mëpe séance, te Conseil a
renvoyé à l'administra lien' dé l'Hospice une
pétition proposant .de nombreuses réformes
dans cet établissemen*. i^SiiSS»

^M'-
eCtacle

 f
P
j

M s0
!r "se imposa de

Mandrin, grand drame historiaue et de îi
Pêricho/e, opérette en 3 actes.

Bourgoin. - M, Paul Svm chef de sara
â Bourgoiri dont nous avons annoncé k
nonunauon k la m de Sisleron, a 0 tnu
de ie.ter â- Bourgoin et recevra sur »W«
l'avancement qui lui était oliert.

Am

îe S; qu m™ lieu è V?m> le

ae
C
Francois^^^'^ feké9 à B^gje .François pr, m l^y. _ £,6 roi fj

ie la milte
 échevîns

' bo«rgeois ; hommes

Chars ^ 1e ro} GambrlBUS, '— Les'cé-
lebres athlètes. — Platon et sa cour. - Le
mar de charité. -,- Musique du S8- de ligne.

La t,yre ouvrière bressane. — La juie i
ies enfants (enfants et jouets). -- Les sjn-
jas. -- L? charlatan. — Le baptême bres-
•an.

Groupes' éamiques — Une surprise. —
-"un .sur l'autre. — Groupes divers.

"Scène humoristique. — Cortège. — Gou-
•onnement de la rosière au jardin de ia
iïéfecture. — Société musicale d;>Bbu'-g '
Josière. — M.-4re. — Capitaine, des r^om. '
«ers. — Paysan?.. w Foïapi«fs eTcaV*|F j
nies. ' *!••* ""* j

i I

j :. ,' JCVJU.-. ' îou'îaitoîis,. pleine.. rôassite % c^tte
i tïi/'f-fî'ji pron^et d'^re très -briHaBÏe.

"• viti»K< iitv

j Ri, 008. — sur la ligne de chemin de fer
j entra Kuones et Grospierres, au kilomètre

70!), i"i hommes étranger h îa Compagnie
P. p. M . s'est imprudem ment eî,g:igée sur

i la voie 'au raoroenfoii "unNIra'm «hait pas-
ser.

Tamponiïé par ia machine, ie -soup frit
si violent quoxe malhenreuï a' re'^,du in°«
tantRnémer.ï îe dernie^bupir. ' ...

B«U«. 'If ES-BII-RHO'MIK

Mar s ail .,#;•" --^ Cette nuit, un ouvrier
êtras.f'dïv""':tf la compagnie P.-L.-M. a été
troii''~é tué pur un train à environ un kilo -
-œfèh'fl de la gare de la Jolietto.

O.i suppose que cet ouvrier, dont l'iden-
1 VM n'a pu être établie, était en $tat com-

plet d !ivresse.
La police, aussitôt informée, s'est rendu*

sur le;, lieux et a précédé aux. comitatatlOB»
d'anage. < .

6ARD
Nimes. -— Entre Laudun et Oman, vers

mili, la chavse- pierres du train 711 a griè-
vement blés ^é; un homme couché sur la
voie au kilomètréf'720 près de l'embranche-
ment d'AIais.

Ramené à Nimes dans le fourgon dn
conducteur ebof, cet homme, dont Pidentité
n'a pu être établie, a été 'admis- 'd'urgence à
l'hôpital. ' .

Ses jours paiaissent en dangers. *"

KNTE«p.EMEI«TS GlVlIiS'

Demain biiidi, 3 eourant, à 7 h. Ml au-
ront lieu les funérailles de làcitoyenï*

itiHAVERNOT'

Le convoi partira an domicile de "k dé -
funte, rue Rabelais, 75, 'pour te n-|idre
directement- au cimetière de la GniltoUère..

U DUSCHIPTIOlf s -, >
— . fe.A - \;

Sou des Kcole«i y

,. Souscription des parents dont les enfants
%,fiont à l'écoie de la nie Rabelais ;

Fichet, 2-fr.: Bartholet, 2 fr, 15 ; Beu»,
. 4ir.80; Boulet, 1 fr. 40; Terme, W cent."

1. otaî, 10 fr. 85.
Versée au Réveil Lyonnai*' par le" ci-

toyen K ramer père.  —-

(iF&vu. de Roanne'
Ver.ié par sj^eicruas membres de îa cSatn-

syndi a'e de lu teinture iyonna&ê, 2fr ifu-

SULLETIN OUVRÎT h
Chambre syndicale des tondeurs rsM-

neUers --- La maison Barim rue da !a
Uuarantame, ayant imposé une" ditalnatioa
de do pour 0.,0 sur îe tarif à  m» ©«avriei'«
ceux-ci ont dû quitter immédiatetiaWi le
travail.

- Le syndicat prévient là' c-6-'po:raî ior5 (tm
H maison Bazin est à J'ir-Kles depuis jan&l
et espère que pas u»j. ouvrier soncienx *?&
ses. intérêts ira travailler dans cettf rûai«r>'n
jusqu au jour on M. Ba.ritv aura a«c*nW U
tarn an synaicat. , . ."

Nota. — Le syndicat prévient 'toute \%
corporation que l'on reçoit les adhésions
tous les samedis de R a 10 heures au tua-»
social, place de riIôpltaL 2. . '

Pour îe syndicat :
Le secrétaire', Roue.

 .•

Cordonnerie lyonnais:?,. — Tonte la cor-
poration est . convoq .éa H réunion généra?*
le lundi, .j avril, à ô harams,  salle d« ÎT/*-.
sée, rue Basse du-Port-aii -Bois, il.

ORDB.E DU JOUK : 

Rapport sur l'entrevuo de la Commisf-Hj,
avec-les ouvriers de la maison Odîc.

Tous les citoyens qui ont des listes d»
souscriptioi-i sont priés d'en faire 1^,'dènôî &
la reunion da lundi. !:

La Commission executive de la creva est
convoquée d-urgenco. dimanche a 3fs hmim
du MA, caxé Lavernare, rue d» ïa Barré

, Aota - Messieurs les patrooa de la
ville et de la campagne' sontprié* de faire
parvenir leurs d-man*.» d'ou-rie^ à la
permanence, rue de 'la Barre, - UU }.* vJr .
rière, ne 18. '  M J«»'ver-

le Président, i s sérA^ira.

* *
Ctta-tïihre, syndicale êss n'ijefi»é^'i

cons du département ,<«, Rkâ?f * -^ a '
les adhérents sont »ÉVwniés?>?*C- t'?**'
mon générale privés, <«ii Ûw-B Ha, ™ Téiî ~
di 5 avril à se^t ̂ ÙÂ^J^^^'

 social, rue Villeroy, 18. ''
 8

" a^
Les lettres serviront de carte ,iw

si par oubli on nMn avait pa?r5' 'trée <*
trouvera a la porte.  /a®> on en

Avis; — Tous les citoyens '
leur cotisation sont priés ' 1 m mi '*rà de
jour. On reçoit ies nom»-'' do B!j mettre â

,'
y
 jaux adhérent".

oRDa)p OT
.1» Renouvelle»-:,.,, * , \'

contrôla; -"' '
aerne

»t de la .t-ommis<-ioti 4

rSSL^Z
 mV

 ̂
 Pit

"
aUo

« d« & corpol
40

 Questions diverse». ' '
U sWétaire, il. MADPSK^K,

râla** îïVV'
 COr

'li '^' - Réunion géçé-
In -nf, °

Uf
'e k pofPV».tion,A deux, hmtw

OHDHR DT7 JOUB Z .

P Rândement <7m compte» de la grève.
4' Discussion sur les statuts tïa »«*.

Oiça.1, - .
8' Information diverses.

Vu l'impoi-tance de cette rîuàion r.&ii*
pnonsMous. nos allègue--, d'avoir îa B!ni
grande exactitude et d'assister à tous *
cette réunion. b

Ou trouvera fies lettres à la porte..

Kri-, T„ 1 fj? Commission,
A^a, -- Tous ies détenteurs dea H*t«a

ue souscriptions sont instamment priés Z
les faire parvenir an nlus «/-,<- »» ,.ù^.,
Bourdon, trésorier de la grève." Vm

Tenture lyonnaise. ~~ Réunion ,U lo
chambre syndicale ie mardi TS 4 S t
heures du ^rfp »(.„- r?A-,  ' avrl'-' à huît

EïStt im'^ rattev "ï Raif!te-
tions à l'ordre du jour P4 ! ̂

d6S que8.
priés de ne Pa3 mnq!£- * "

mH
^ s s™*

•

OfiRpe Remploi

S'« îa Saussure : e,»adresser ch«i

travail assuré. » >



« On n'abuse guère de ia publicité quand
il s'agit de répandra des bienfaits,. » -- L*
ROCHEFOUGATJLT.

SANTÉ A TOUS,
ADULTES ET ENFANTS

pendue sans médecine, sans purges et s:sns
frais par la délicieuse Farine de santé, dite :

Un BAXÏ.RY, de Londife»

Guérissant las dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, .phthisio , dysenterie , constipa-
tions, glaires, Caius, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlogmes, pansées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissemenis,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres do îa poitrine,
gorgé haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation, et toute odeur fié-
vreuse en se levant.. Aux personnes phtisi-
ques, étiqùes ou rachitiqûes elle convient
mieux crue l'huile de foie de morue. —85 ans
de succès, 100.000 cures, y compris celles de
Mm» la duchesse de Castiestuart, le duc de
Pluskovv, Mme ]a marquise deBréhan,lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M. le
docteur-professeur jDédé, etc.

Cure n° 98.714. — Itepuïs des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous,
l'heureuse influence de votre divine ReVa-
iesciére. — LÉON PEYCLKT. instituteur à
Eynanças (Hau te- Vienne).

N« 63,476. — M. le curé Compare!, de
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de

souffran ses de l'estomac, de nerfs, faibles-
ses >r sueurs nocturnes

Cure 99,625. — Avignon. La Revaiês-
Ôiôre du Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans,
d'épouvantables -souffrances de vingt ans
d'oppressions les plus terribles, à i ne pou-
voir plus faire»aucun mouvement, ni nr ha-
biller, ni me déshabiller, avec dé maux
d'estomac jour et nuit des insomnies hor-
ribles. BOHRST.. "fiés Carbonnetty, rue du

Curé n» 100,180. — Ma petite Marie,
chétive, frôlé et délicate dès sa naissance,
ne prospérant pas avec le lait de nourrice,
je lui ai fait prendre sur .le conseil du mé-
decin, la Revdlescière, qui l'a rendue fraî-
che, rose et magni figue de santé. -- J.-G
DK MONTANEY, 44, rue Condorcetv Parie
4 juillet 1880.

Quatre fois plus nourrissante que ia
viande, elle économise encore 50 fois son
prix en médecines. En boites : lt4 Iril..
5 fr. 25; it_8 kil„ 4 fr. ; 1 kiî.. 7 fr.;
2kil. ITS. «« fr.;'6 lui., &H fr; 12 kil..
"SU fr. — Aussi la Revalescière chocolatéi '
en boites, aux mûmes prix. Elle rend appé-
tit; bonnes digestion et sommeil rafraîchis
sant aux péysônnès les plus agitées..—
Biscuits arttidiabëliques de Itevalescièrt
en boîtes de 4, î. *«ot80 fr. -- Envoi
franco contre bon de poste. Dépôt partout,
chez les bons pharmaciens et épiciers. Du
BABKY etC° '(fimited), 8, rue Ciastiglione,
Paris.

Evite» toute ffubstitotton ftfftja-
daleuntes*


